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La rédaction

neutralité 
La présence des partenaires sociaux au sein du conseil 
d’administration de Centre Inffo garantit sa neutralité, 
selon Joël Ruiz (voir pages 44 à 46). Le directeur général 
d’Agefos-PME a commencé sa carrière dans notre 
association, où il a travaillé comme juriste de 1984 à 1990. 
“Centre Inffo n’est perçu ni comme un service de l’État  
ni comme l’émanation d’intérêts exclusivement patronaux 
ou syndicaux, et peut rester un lieu de référence”, 
souligne-t-il. 

Quadra 
Voici un peu plus de quarante ans, le 2 mars 1976,  
naissait Centre Inffo par décret du Premier ministre de 
l’époque, Jacques Chirac. Opérateur de l’État, notre 
association déploie la palette de ses compétences au 
service des professionnels de la formation continue. 
Expertise juridique, analyse des pratiques, information 
journalistique, documentation, portails orientation  
pour tous et VAE, accompagnement des dynamiques 
régionales et européennes… Au fil de quatre décennies 
marquées par la consolidation puis le dépassement du 
paradigme issu de la loi fondatrice de 1971, Centre Inffo 
s’est imposé comme un acteur central du système.  
En témoigne l’affluence record de la 14e Université  
d’hiver de la formation professionnelle, qui a réuni plus  
de 750 participants, en janvier 2016. 
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L’événement L’événement

Garantir à tout un chacun  
une équité dans l’accès  
à l’information” 

Centre d’expertise reconnu
Hier comme aujourd’hui, Centre Inffo est d’abord, 
selon son président, un centre d’expertise recon-
nu sur la formation professionnelle et un facili-
tateur d’échanges entre les principaux acteurs 
du champ de la formation professionnelle. Un 
creuset qui donne directement et indirectement 
aux citoyens les moyens de se saisir de leurs 
droits. “Pour leur permettre de communiquer sur 
des dispositifs complexes et garantir à tout un 
chacun une équité dans l’accès à l’information”, 
précise Louis-Charles Viossat.

président du conseil d’administration de Centre inffo
louis-charles viossat

Louis-Charles 
Viossat et alain 
Taupin (Onisep) 

lors d’un séminaire 
du conseil 

d’administration 
et du personnel 
de Centre inffo 

au Conseil 
économique, 

social et 
environnemental, 

le 15 juin 2009. 

Réflexivité, réactivité, et solutions clés en main, triptyque gagnant  
des quarante prochaines années ? association à but non lucratif,  

Centre inffo “poursuivra sa mission dans un esprit de service aux publics,  
à tous les publics concernés par la formation professionnelle”,  

annonce Louis-Charles Viossat, le président de Centre inffo.
David Garcia 

Quarante ans après sa création, 

centre inffo  
se réinvente en permanence 

v oici quarante ans, précisément 
le 2 mars 1976, le Journal officiel 
publiait un décret signé la veille 
par le Premier ministre Jacques 
Chirac et portant création de 
Centre Inffo. “Le Centre pour le 

développement de l’information sur la formation 
permanente a pour mission d’élaborer un pro-
gramme de développement de l’information, de 
la documentation et des études dans le domaine 
de la formation professionnelle et de le mettre en 
œuvre dans le cadre général de la politique d’en-
semble suivie en cette matière”, disposait le texte 
réglementaire, qui s’applique toujours pleinement.

En termes de gouvernance, ce dernier stipule 
que “le conseil d’administration est constitué de 
quatre collèges composés en nombre égal de 
représentants des employeurs, des salariés, des 
administrations compétentes et de personnalités 
qualifiées”. Décentralisation oblige, les Régions 
ont depuis intégré le conseil d’administration de 
Centre Inffo.

De la promotion sociale à l’employabilité  
Opérateur de l’État doté d’un statut d’association 
de droit privé, Centre Inffo a pris la succession 
du Centre national d’information pour la pro-
ductivité des entreprises (Cnipe), enfant du plan 

Marshall après-guerre. “À sa création, Centre 
Inffo s’inscrivait dans la dynamique de l’époque 
autour de la promotion sociale, issue de la pre-
mière loi sur la formation professionnelle, votée 
en 1971, explique le président du conseil d’admi-
nistration de Centre Inffo, Louis-Charles Viossat. 
Aujourd’hui, l’accent est davantage mis sur le 
rôle économique de la formation professionnelle 
comme vecteur de compétitivité et d’employa-
bilité. Centre Inffo accompagne ainsi la mise en 
œuvre des réformes visant à aider les deman-
deurs d’emploi à s’insérer sur le marché du travail 
grâce à la formation et l’ensemble des salariés 
à s’adapter à leur poste de travail.” 
Centre Inffo a “toujours réfléchi sur son rôle et 
son utilité sociale”, observe Louis-Charles Viossat. 
Lors de l’élaboration de son premier contrat 
d’objectifs et de moyens, Centre Inffo “réfléchis-
sait déjà aux adaptations nécessaires pour ré-
pondre aux évolutions permanentes du monde 
et des attentes de la formation professionnelle”, 
ajoute le président. 

Les cibles sont multiples et évoluent au gré des 
réformes, telles que celles de 1984 (création du 
congé individuel de formation), 1993 (création des 
Opca et régionalisation), 2004 (naissance du 
Dif et de la professionnalisation), 2009 (droit à 
l’orientation, etc.), 2014 (compte personnel de for-
mation, conseil en évolution professionnelle, etc.). 
“Nous avons un rôle clé à jouer pour être ca-
pables de donner tout leur sens à ces réformes, 
dans un contexte d’accélération du temps légis-
latif qui rend encore plus impérieuse la nécessité 
de rendre intelligibles pour tous les avancées 
inscrites dans le droit”, souligne le président de 
Centre Inffo. 

Nouveaux défis
Centre Inffo est obligé ainsi de se “réinventer” en 
permanence tout en s’appuyant sur ses missions 
historiques : l’information juridique, portée par sa 
direction juridique ; l’observatoire des pratiques 
de formation ; l’agence d’information (qui réalise 
notamment Inffo formation et Le Quotidien de la 
formation) ; le pôle multimédia (qui porte le portail 
Orientation pour tous, orienté vers le grand pu-
blic) ; le pôle documentaire et les missions Région, 
Europe et International.
Louis-Charles Viossat identifie deux principaux 
défis à court et moyen termes : l’accompagne-
ment à la certification et à la digitalisation de 
l’économie et des formations. Il s’agit pour 
Centre Inffo de s’inscrire dans les nouvelles pra-
tiques qui visent autant le diplôme, le titre ou la 
certification que la formation correspondante. 
L’information, qui circule plus vite, nécessite plus 
que jamais une expertise toujours plus vigilante 
et réactive.  •

Louis-Charles 
Viossat, 
président de 
Centre Inffo, 
lors de 
l’ouverture  
de l’Université 
d’hiver de  
la formation 
professionnelle, 
le 27 janvier 
dernier à 
Biarritz. 
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loi travail 
les dispositions  
“compte personnel 
d’activité” après  
le 49-3 

de l’évaluation du socle de 
connaissances et de compétences 
seront applicables à la période  
de professionnalisation et au plan  
de formation. Les évolutions du 
compte personnel d’activité seront 
soumises à une négociation entre 
partenaires sociaux, que 
le gouvernement souhaite voir 
s’ouvrir avant le 1er octobre. 

Que reste-t-il des dispositifs 
“formation” du projet de loi 
travail après le recours au  
49-3 par la premier ministre  
le 10 mai ? tour d’horizon avant 
le passage du texte devant  
le sénat.
Le gouvernement a opté pour  
un dispositif étendu du compte 
personnel d’activité, ajoutant  
au texte d’origine une majorité  
des amendements déposés par  
la commission des affaires sociales 
de l’Assemblée. Le CPA reste  
construit autour des comptes 
personnels de formation (CPF),  
de prévention de la pénibilité (C3P)  
et du compte d’engagement citoyen 
(CEC). Il se verra ouvert à toute 

personne âgée d’au moins 16 ans 
(15 pour les jeunes en apprentissage) 
et ne se fermera qu’au décès de son 
titulaire. Les retraités conserveront 
donc l’usage de leur CPA. 
Des ordonnances préciseront 
les conditions de l’ouverture des 
comptes pour les agents de 
la fonction publique ou les salariés 
des chambres consulaires. 
Les dispositions du compte personnel 
de formation relatives à l’acquisition 
d’un bloc de compétences et  
celles relatives au financement  

d’infos+
www.actualite-de-la-formation.fr 
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L’essentiel

36 000 

agence nationale de lutte  
contre l’illettrisme 
référentiel de compétences-
clés et certification cléa

L’Agence nationale 
de lutte contre 
l’illettrisme (ANLCI) 
vient de publier  
un document visant  
à rapprocher son 
référentiel des 
compétences-clés 
en situation 

professionnelle (RCCSP) de celui de la 
certification CLéA (socle de connaissances 
et de compétences professionnelles). 
Objectif : articuler les 28 sous-domaines 
de la certification CLéA et les 4 degrés  
du référentiel de l’ANLCI.

d’infos+ www.anlci.gouv.fr 

250 000 

christophe sirugue  
rapporteur du projet de loi Travail à l’Assemblée nationale

 
Il est député PS de Saône-et-Loire depuis 2007, et était 

jusqu’en 2014 maire de Chalon-sur-Saône.
“Les temps de formation doivent être pour le salarié ou  
toute personne désirant utiliser son CPF, une possibilité  
de suivre une formation tout au long de son parcours,  
y compris pour une modification de son orientation 

professionnelle. Et pas seulement parce que vous être acculé 
ou vous êtes sans emploi”, expliquait-il le 28 avril dernier 

face aux membres de l’Association des journalistes  
de l’information sociale (Ajis). 

En vue

observatoire national des politiques  
de la ville
50 000 emplois aidés dans  
les Quartiers prioritaires  

l’observatoire 
national des politiques 
de la ville vient de 
rendre son premier 
rapport à sa secrétaire 
d’état de tutelle, 
hélène geoffroy. 
Au sein des 1 436 quartiers 
prioritaires de la politique 
de la ville, les taux de 
chômage sont souvent 
voisins des 30 %. Avec des 
pics pour les bas niveaux 
de qualification (31,7 % en 
moyenne). “En quartier 
prioritaire, moins d’un 
résident sur deux, entre  
15 et 64 ans, est en emploi 
contre près de deux sur 
trois en dehors”, conclut 
l’Observatoire. Six moins 
de 30 ans sur dix ont un 
niveau d’études inférieur 
au bac. Un sur trois 
seulement se trouve en 
situation d’études ou de 
formation. Ceux qui 
travaillent le doivent 
souvent aux emplois aidés : 
en 2014, 48 000 jeunes de 
moins de 30 ans ont 
bénéficié d’un contrat 
unique d’insertion ou d’un 
emploi d’avenir. Au total, 
13,1 % des personnes ayant 
signé un contrat aidé 

provenaient de ces 
quartiers, ce qui est très 
insuffisant aux yeux du 
secrétariat d’État. 
Le projet de loi “égalité et 
citoyenneté” actuellement 
en examen au Parlement 
prévoit de nouveaux 
efforts en direction de  
ces quartiers, qu’il s’agisse 
d’éducation, de formation 
ou d’emploi (avec  
le déploiement du 
programme France 
entrepreneur destiné à 
favoriser la création 
d’entreprise dans les 
zones urbaines sensibles, 
ou la mise en place d’un 
coaching spécifique et 
renforcé pour les bac + 3 
sans emploi). 
“Pour 2016, notre futur 
rapport de l’Observatoire 
se concentrera sur trois 
grandes questions :  
la cohésion sociale,  
le renouvellement urbain 
et le développement  
de l’activité économique  
et de l’emploi”, a annoncé  
le président de son  
comité d’orientation,  
Jean Daubigny. 

d’infos+ www.onpv.fr 

c’est le nombre d’accords 
signés chaque année  
dans les entreprises. 

c’est le nombre  
de demandes d’aide 

“Embauche PME”,  
depuis son lancement  

voici quatre mois. 

Hélène Geoffroy, 
secrétaire d’État 
en charge de la 

Politique de la ville.
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Élie maroun, chargé de mission 
national à l’aNLCi, Forum 
permanent des pratiques. 
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L’essentiel

présidente de la Région Île-de-France,  
à l’occasion de l’événement “Disrupter le chômage”, 
organisé le 2 mai par l’acsel (association pour  
le commerce et les services en ligne). 

objectif : définir d’ici juin une carte des 25 bassins 
d’emploi pertinents d’Île-de-France, avec les dix métiers 
les plus en tension dans chacun d’entre eux, pour 
adapter la carte des formations. 

valérie pécresse

l’équipe de france des métiers 2016
26 jeunes de moins de 23 ans ont à présent franchi  
les étapes des sélections pour pouvoir faire partie de l’équipe 
de France et participer aux EuroSkills à Göteborg, en Suède, 
du 1er au 3 décembre. Cette Olympiade européenne des 
métiers rassemblera plus de 500 jeunes 27 pays, pour  
38 métiers en compétition. 

elle l’a dit

Nous allons 
commencer une 
immense collecte  
de données” 

organisations d’employeurs 
un accord pour de nouvelles règles 
de représentativité

représentant plus de 50 % des 
salariés des entreprises adhérentes 
de la branche ou au niveau 
national pourra le faire valoir.
Pour se répartir les crédits du Fonds 
paritaire national (de 60 à  
80 millions d’euros provenant d’une 
cotisation de 0,016% de la masse 
salariale et dotation de l’État),  
les critères choisis sont de 50 % en 
fonction du nombre des salariés et 
50 % selon le nombre d’entreprises 
qui contribuent au fonds, à condition 
qu’elles emploient des salariés. 
Les mandats au sein des organismes 
paritaires comme les Opca seront 
répartis en fonction de la mesure 
d’audience, avec une pondération 
à hauteur de 70 % du nombre  
de salariés et de 30 % du nombre 
des entreprises adhérentes. Selon 
les règles actuelles, la répartition 

était de 60 % des mandats pour  
le Medef, 30 % pour la CGPME et 
10 % l’UPA. 

les organisations patronales, 
medef, cgpme et upa, ont 
trouvé un accord concernant 
l’appréciation de leur 
représentativité. 
À compter de 2017 – sous réserve 
d’intégration de ces dispositions 
dans les textes de loi –, l’audience 
permettant de mesurer la 
représentativité des organisations 
sera mesurée en fonction du 
nombre d’entreprises qu’elles 
représentent mais également du 
nombre de salariés. Le seuil de 8 % 
est exigé, soit au regard du nombre 
de salariés des entreprises 
adhérentes (à la branche), soit  
8 % du nombre d’entreprises 
adhérentes, y compris les 
entreprises sans salarié. Le droit 
d’opposition reste inchangé  
et seule une organisation 

d’infos+
www.actualite-de-la-formation.fr 

Les présidents Pierre Gattaz (medef)  
et Jean-Pierre Crouzet (UPa).

©
 S

yl
va

in
 C

ol
om

be
t 

©
 W

or
ld

Sk
ills

 F
ra

nc
e 



inffo formation • N° 900 • DU 15 aU 31 mai 201610

Pu
bl

ic
ité

L’essentiel

“clause d’impact jeunesse”
prendre en compte la situation des 
Jeunes dans les lois et règlements

inspections générales 
pour recenser les  
besoins en compétences 
dans le numériQue 

une circulaire du premier 
ministre introduit l’évaluation 
systématique de l’impact  
des projets de loi et des textes 
réglementaires sur la jeunesse. 
Longtemps réclamée par les 
organisations de jeunesse,  
la clause d’impact permettra 
d’anticiper les conséquences  
de ces textes sur la situation  
des jeunes (qu’ils leur soient 
explicitement dédiés ou non).  
S’ils risquent de pénaliser les jeunes 

(d’aujourd’hui ou de demain), des mécanismes compensateurs devront 
être envisagés. Cette mesure s’accompagne de la constitution, prévue 
pour cet été, d’un Conseil d’orientation des politiques de jeunesse, qui 
formalisera la concertation avec les organisations de jeunes et les 
acteurs impliqués dans les politiques de jeunesse. 

le rapport “les besoins et l’offre de 
formation aux métiers du numérique” 
commandé aux inspections générales  
des affaires sociales et de l’Éducation 
nationale par le gouvernement, préconise  
de s’appuyer sur l’exploitation des données  
de la liste nationale interprofessionnelle (LNI) 
des formations éligibles au compte personnel 
de formation pour recenser les besoins en 
compétences dans le numérique. Les auteurs 
mettent en avant trois constats : l’attente par 
les entreprises de compétences transversales 
(“soft skills”), l’émergence de nouvelles 
“spécialités stratégiques” (liées à la gestion 
des données) et la croissance des besoins  
de postes d’encadrement et d’une norme  
de recrutement à bac + 5. 

d’infos+
www.gouvernement.fr 

d’infos+
www.igas.gouv.fr • www.education.gouv.fr 

institut européen du salariat 
pour un “droit personnel  
à la carrière” 

par une caisse nationale, ces fonds 
ne seraient pas orientés vers 
l’employabilité sur le marché  
du travail mais recentrés sur 
l’accompagnement, le conseil  
de gestion de carrière, et notamment 
sur des questions de formation. 
Un tel dispositif permettrait  
“la progression de la qualification  
et donc du salaire indépendamment 
de l’ancienneté, l’accompagnement 
et la réalisation de conversions 
professionnelles imposées ou 
choisies, la prise en compte de  
la pénibilité de certains travaux ou 
encore l’amélioration de la qualité 
de son activité personnelle dans son 
emploi actuel ou dans une entreprise 
à créer”. Les auteurs plaident pour 
l’émergence d’institutions 
interprofessionnelles qui ne soient 

pas liées aux branches ni aux 
entreprises. 

l’institut européen du salariat, 
réseau de chercheurs en 
sciences sociales, a adressé  
à france stratégie un 
argumentaire pour l’avènement 
d’un “droit personnel à la 
carrière”. 
Pour passer d’une logique de droits 
attachés au parcours professionnel  
à une logique de droits attachés  
à la personne, les chercheurs 
proposent de s’inspirer du modèle  
de la sécurité sociale ou de  
la fonction publique. Cette 
proposition “repose sur une 
cotisation interprofessionnelle à  
taux unique gérée dans des 
institutions interprofessionnelles sur 
lesquelles les salariés pourront 
s’appuyer pour mobiliser leurs droits”, 
expliquent les auteurs. Ainsi gérés 

d’infos+
www.ies-salariat.org 
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Le sociologue 
aurélien 
Casta, 
co-auteur 
de la note 
adressée 
à France 
Stratégie.
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visite du centre afpa de lardy 
les enJeux emploi-formation  
de la transition énergétiQue 

le 26 avril dernier, myriam el Khomri, ministre du travail,  
et clotilde valter, secrétaire d’état chargée de la formation 
professionnelle, visitaient le centre afpa de lardy, dans l’essonne. 
La transition énergétique est l’une des trois grandes priorités à l’échelle 
nationale, mais aussi un “gisement d’emplois”. Les chantiers à venir 
supposant une main-d’œuvre qualifiée sont importants, notamment dans  
le champ de la géothermie avec l’application de la loi sur la transition 
énergétique qui prévoit de porter à 38 % la part de ces énergies d’ici 2030. 
Selon l’Observatoire national des emplois et métiers de l’économie verte,  
la dynamique impulsée par la loi de transition énergétique devrait générer 
100 000 emplois sur trois ans. Près de sept anciens stagiaires sur dix  
du centre Afpa de Lardy trouvent d’ailleurs rapidement un emploi. 

à venir
conférence internationale 

erasmus+ france 
À Strasbourg les 10 et 11 octobre 
Conférence internationale 2016  

de l’agence Erasmus+ France éducation  
et formation, au siège du Conseil régional 

de la Région Grand Est, sur le thème 
“Dimensions sociales et citoyenneté 

portées par le programme Erasmus+”.  
Le programme est en cours 

de préparation. 
www.agence-erasmus.fr 

“organisation apprenante  
et formation” 
1er et 2 juin à Dijon 

“Comment former des salariés compétents 
et intelligents pour développer et pour 

innover au sein des structures ?”  
L’Institut Joseph Jacotot propose 

d’“interroger l’environnement 
professionnel actuel et du système de 

formation à créer”, lors d’une “conférence 
de consensus”. Deux journées d’auditions 

de témoignages de professionnels.  
www.institut-jacotot.eu

d’infos+
www.actualite-de-la-formation.fr 

d’infos+ http://ism.infometiers.org 

formation aux métiers d’art 
Quelle place pour l’apprentissage ? 
Réalisé à la demande du pôle Métiers d’art  
de la Confédération nationale de l’artisanat des métiers 
de service et de fabrication, une étude de l’Institut 
supérieur des métiers (ISM) témoigne du poids tout 
relatif de l’apprentissage. À l’exception de la filière 
facture instrumentale, qui recense 75 % d’apprentis,  
ces derniers restent le plus souvent minoritaires. 
Seulement 10 % des inscrits aux diplômes des métiers 
d’art relèvent de cette voie.

Contact : INGRID DUBOCQ
Responsable Régie Publicitaire

Tél. : 01 40 09 68 47
E-mail : ingrid.dubocq@ffe.fr

OptImIseZ
vOtRe vIsIBIlIté  

Réservez dès maintenant  
votre espace publicitaire dans

INFFO FORMATION 

Visite du centre 
de formation 
afpa à Lardy 
(Essonne) par 

myriam El Khomri 
et Clotilde Valter, 

le 26 avril.
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Une démonstration de fabrication 
d’instruments lors du festival 
d’orchestres de Saint-Dié-des-Vosges, 
Orchestival, le 23 avril dernier. 
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L’essentiel

9,3 
millions d’euros  

au budget 2016 

la priorité de centre inffo : faciliter l’accès 
de tous à la formation 

Essentiellement centrée sur l’information sur la réforme en 2015, la demande des professionnels vers Centre Inffo 
s’élargit aux nouveaux dispositifs mis en place : ingénierie, qualité, évaluation, certification, conseil…  

Le plan de développement des ressources se poursuit afin de conforter la mission première de service public 
d’information sur la formation permanente. 

le budget 2015 des productions de CENTRE iNFFO 

les Quatre axes de développement prévus  
aU CONTRaT D’OBJECTiFS 2016-2019 

PaRmi les obJectifs ET temps forts 2016 

92
salariés 

(89,9 ÉQUiVaLENTS TEmPS 
PLEiN) aux compétences 

diversifiées et 
complémentaires 

35
membres pour les Quatre collèges  

du conseil d’administration 
9 REPRÉSENTaNTS DES EmPLOyEURS,  
12 REPRÉSENTaNTS DES SyNDiCaTS  

DE SaLaRiÉS, 8 REPRÉSENTaNTS  
DES POUVOiRS PUBLiCS,  

6 PERSONNaLiTÉS QUaLiFiÉES 

témoin et acteur  
de Quarante ans de formation 

professionnelle continue 

3 raisons de lire ces articles

Une expertise sollicitée en amont des réformes

Un accompagnement et une information objective en aval

Un recul qui permet l’analyse des évolutions

Centre Inffo

Le “système français de formation professionnelle continue”  
est né en 1971, le Centre national d’information pour la productivité  

des entreprises (Cnipe) en était témoin. Son héritier direct,  
Centre inffo, fondé le 1er mars 1976, n’a cessé d’accompagner toutes  
les réformes de ce système, qui se sont succédé jusqu’aujourd’hui.  

Un système qui n’a cessé de vouloir concilier promotion sociale  
et performance économique. 

sessions de formation
le Quotidien de  

la formation 

accompagner  
la dématérialisation  

du secteur de la formation 

renforcer la professionnalisation  
et l’information des acteurs des ressources 
humaines, de l’orientation et la formation

contribuer au développement de  
la formation sur l’ensemble du territoire 
national en diffusant au bénéfice  
des institutionnels et des particuliers  
les informations permettant à chacun  
de s’approprier les dispositifs  
de formation professionnelle 

participer activement  
à l’information et au soutien  
des personnes bénéficiaires  
finales de la formation et  
du développement des  
compétences 

L’animation du débat public  
avant les échéances de 2017

Un apport d’expertise aux 
décideurs et aux instances 
nationales de la formation  
et de l’orientation 

Les études et enquêtes, l’expertise 
juridique, l’expertise en ingénierie

La plateforme Kelixto, un outil 
numérique d’intermédiation entre 
l’offre de formation et le besoin 
des directeurs de ressources 
humaines 

L’animation de portails nationaux 
destinés aux professionnels  
et au grand public

L’accompagnement des Régions 
dans leur nouvelle configuration et 
du réseau des Carif-Oref

L’actualisation continue  
des différents sites de Centre Inffo,  
des ses outils documentaires  
de référence 

etc.

 
Sessions Interventions Journées

Prestations Expertises Programmes

Inffo Fiches pratiques Quotidien

interventions extérieures

prestations écrites  
ou orales commanditées

demandes d’expertise, audit, 
accompagnement, conseil

programmes européens inffo formation

les fiches pratiques  
de la formation  

continue 

Journées d’actualité,  
petit-déjeuner, 
rendez-vous du droit 

6 %  12 %
 11 %

 10 %
 2 %

 3 % 8 %

 7 %41 % 

Le président Valéry Giscard d’Estaing visitant en 1978 
un stand Centre inffo, en présence (au centre de la photo) 

de Robert Boulin, ministre du Travail, et (à droite) de 
Lionel Stoléru, secrétaire d’État chargé de la Condition 

des travailleurs manuels. 
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CENTRE iNFFO : témoin et acteur de Quarante ans de formation professionnelle continue CENTRE iNFFO : témoin et acteur de Quarante ans de formation professionnelle continue 

REPèRES

“ Avant, pendant et après,  
parler des réformes  
et organiser des débats” 

accompagner et expliQuer 
toutes les réformes de la formation 
Depuis sa fondation, Centre Inffo  
a su s’adapter pour mieux accompagner 
l’appropriation des réformes par  
les professionnels de la formation. 
Knock Billy 

mars 1976,  
date du décret 

portant création 
de Centre Inffo,  
le Centre pour  

le développement 
de l’information 
sur la formation 

permanente. 

1er

d epuis la première loi sur la for-
mation professionnelle, en 1971, 
chaque réforme apporte des 
changements qui engendrent de 
la part aussi bien des profession-
nels que des publics des attentes 

fortes de décryptage et d’accompagnement 
pratique afin de faciliter leur mise en œuvre. 
“Par son expertise et la richesse de sa gouver-
nance quadripartite, Centre Inffo contribue à 
éclairer sur un système de formation profession-
nelle continue de plus en plus complexe, souligne 
Marcel Caballero, administrateur honoraire de 
l’organisme sous tutelle de la Délégation géné-
rale à l’emploi et à la formation professionnelle. 
Centre Inffo “porte dans ses gènes l’accompagne-
ment des acteurs et des particuliers dans l’appro-
priation des évolutions de notre système. Mais sa 
fonction n’est pas d’intervenir dans le débat. Il est 
un moment d’accalmie entre deux moments de 
dispute : en amont, au moment de fixer les règles 
et en aval, lorsqu’il s’agit de les interpréter.” 

Sollicité à toutes les étapes 
Quelle que soit la réforme (1993, 2004, 2009, 
2014 ou les prochaines), “l’enjeu pour Centre Inffo 
est de rendre plus accessible la réforme, accom-
pagner les professionnels et les décideurs dans 
sa mise en œuvre, et faciliter l’information auprès 
du grand public en intégrant les évolutions du 
système de formation dans ses supports d’infor-
mation et de formation”, explique Jean-Philippe 
Cépède, son directeur juridique. Qui précise que 
l’organisme est “régulièrement sollicité à toutes 
les étapes d’une réforme”. 

En amont, donc, au moment des réflexions sur les 
éléments constitutifs de la réforme, les expertises 
de Centre Inffo peuvent alimenter les groupes de 
travail mis en place par les initiateurs (DGEFP, 
partenaires sociaux…). 

Ainsi, Centre Inffo a contribué aux travaux ayant 
abouti à l’élaboration, en 1999, du “Livre blanc de 
la formation professionnelle” de Nicole Péry (alors 
secrétaire d’État chargée de la Formation profes-
sionnelle), lequel a initié la négociation de l’accord 
national interprofessionnel du 5 décembre 2003 
puis la loi du 4 mai 2014. 
Il a aussi contribué, en 2008, au groupe de tra-
vail présidé par Charlotte Duda (alors présidente 
de l’ANDRH, Association nationale des direc-
teurs de ressources humaines) sur la qualité de 
l’offre et de l’achat de formation. Centre Inffo 
a également apporté son expertise dans le 
cadre de la réflexion pilotée par le Conseil na-
tional de la formation professionnelle tout au 
long de la vie (CNFPTLV) et aujourd’hui dans le 
cadre des commissions de travail mises en place 
par le Conseil national de l’emploi, de la forma-
tion et de l’orientation professionnelles (Cnefop), 
dont il est membre. 

Dans le cadre de la réforme actuelle, Centre Inffo 
s’est impliqué dans le groupe de travail CEP (conseil 
en évolution professionnelle) piloté par la DGEFP, 
qui lui avait confié la rédaction et l’actualisation 
des pages d’information juridique au démarrage 
du site national public, Moncompteformation.
gouv.fr. 

3 QUESTiONS À
Julien nizri, directeur général de Centre Inffo 

Quels ont été, depuis 
ses origines, les atouts 
de Centre inffo pour 
accompagner les 
réformes successives ?

Centre inffo dispose 
de plusieurs atouts 
essentiels. En 
premier lieu, son 
positionnement. 
Historiquement, 
il a été toujours 
positionné au cœur 
du quadripartisme, 
avec la présence 
au sein de conseil 
d’administration  
de l’État, des 
partenaires sociaux 
représentant les 
employeurs et les 
salariés et, au fur 
et à mesure de la 
décentralisation,  
des Régions.  
Centre inffo a  
montré l’étendue  
de son expertise.  
il a toujours été  
un acteur reconnu  
en droit de la 

formation, en 
ingénierie de la 
formation et en 
documentation. 

avec une volonté 
d’animer le débat 
public ?

absolument, c’est  
une tradition que 
d’organiser des 
colloques, des 
Universités de la 
formation ou des 
événements dans les 
hauts lieux de la 
législation (assemblée 
nationale et Sénat) 
pour, à la fois avant, 
pendant et après, 
parler des réformes  
et organiser des 
débats autour et  
les accompagner.

Et concernant la 
réforme actuelle ?

Tout le long de 
l’élaboration de 
la loi, Centre inffo 

a mis en place un 
site, Droit-de-la-
formation.fr, pour 
expliquer les textes 
et les rendre lisibles. 
Nous avons réalisé 
des publications 
et organisé de 
nombreuses journées 
d’actualité aussi 
bien sur les décrets 
d’application que  
sur les interrogations 
que ceux-ci  
pouvaient inspirer. 
Dès la mise en  
ligne du site
moncompteformation.
gouv.fr, Centre inffo  
a également 
contribué à la 
communication 
auprès des 
partenaires sociaux  
et des entreprises 
sur les modalités 
pratiques de mise  
en œuvre du 
compte personnel 
de formation, ses 
contraintes juridiques 
et ses modalités.

le centre national d’information  
pour la productivité des entreprises (cnipe)

prédécesseur de centre inffo, le cnipe était une association 
sous tutelle du Commissariat général au Plan créée par décret du 
2 avril 1968. Objectif ? D’abord, contribuer au développement de 
l’information économique et sociale des Français puis, sur 
décision du conseil d’administration d’avril 1971, la promotion  
de la formation permanente. Dès lors, la mission porte en germe 
la feuille de route du futur Centre Inffo : information des salariés, 
information des acteurs (entreprises, organisations 
professionnelles, etc.), appui pédagogique et technique aux 
acteurs pour la mise en œuvre de la formation permanente. 
L’information économique est abandonnée lorsque le Cnipe 
devient Centre Inffo, avec le décret du 1er mars 1976. 

Propos recueillis par Knock Billy

Plusieurs éditions anciennes  
des productions de Centre inffo, 

Fiches pratiques, actualité de 
la formation permanente, inffo 

Flash, bases de données sur 
CD-Rom, etc. 

Ci-contre, cet aide-mémoire a 
été édité par le Cnipe.   
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aux Entretiens Condorcet de 1994, dont le thème était  
“De la formation à l’emploi”. À gauche, michel Giraud,  
ministre du Travail de 1993 à 1995. il a porté la “loi  
quinquennale” de 1993, qui a abouti à la création des Opca.  
À droite, Patrick Kessel, directeur de Centre inffo. 
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Visite de Jacques Barrot, ministre  
du Travail et des affaires sociales  
entre 1995 et 1997, ici sur un stand  

de Centre inffo, le 25 mars 1997. 
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CENTRE iNFFO : témoin et acteur de Quarante ans de formation professionnelle continue 

Ouverture au grand public 
À travers ses différents départements, Centre Inffo 
accompagne l’information sur les travaux législa-
tifs et réglementaires. Le Quotidien de la formation 
et Inffo formation, qui informent des évolutions 
(amendements et autres initiatives) des projets 
de loi débattus par les parlementaires (commis-
sions, Assemblée nationale, Sénat) participent 
de la mission de rendre lisible et accessible la 
réforme. “À la documentation, nous disposons 
d’une base de données (documents numériques, 
rapports officiels sur la formation) largement 
accessible en ligne pour les professionnels et le 
grand public”, indique Laurence Le Bars, respon-
sable de ce département. En effet, rappelle 

Jean-Philippe Cépède, pour faciliter l’appropria-
tion de la réforme par tous et sa mise en œuvre 
par les professionnels, Centre Inffo a développé 
des outils en ligne comme le portail Orientation 
pour tous et le site VAE (validation des acquis de 
l’expérience) pour le grand public et la rubrique 
“Loi-formation” sur son site internet Droit de la 
formation.fr, pour les professionnels. 

Un rendez-vous national de référence 
L’information grand public repose aussi sur sa 
participation aux grands salons de la formation 
organisés à Paris ou en régions et celle des pro-
fessionnels passe aussi par l’Université d’hiver de 
la formation professionnelle (UHFP), dont l’édition 
2016 (la 14e), qui a rassemblé plus de 750 partici-
pants, est devenue un rendez-vous national de 
référence pour l’ensemble des professionnels de 
la formation. D’ailleurs, leur demande vers Centre 
Inffo s’est élargie aux nouveaux dispositifs mis en 
place, notamment l’ingénierie, la qualité, l’éva-
luation, la certification et le conseil. 
Selon Marcel Cabellero, “depuis sa création, 
Centre Inffo a su remplir sa mission d’accompa-
gnement des réformes, en modernisant ses outils, 
en les adapter à des conditions sociales de plus 
en plus difficiles et tendues”. Mais, le défi reste de 
taille : “Faire en sorte que, dans un système de 
formation de plus en plus complexe, les règles 
soient compréhensibles des entreprises et des 
salariés.”  •

Du Cnipe à Centre Inffo 
En 1976, lorsque le Centre pour le développement 
de l’information sur la formation permanente 
(Centre Inffo) succède au Centre national d’infor-
mation pour la productivité des entreprises 
(Cnipe), la crise économique est déjà passée par 
là. C’est d’ailleurs tout le paradoxe du système de 
formation professionnelle bâti au début des an-
nées 1970 : alors que l’idée de promotion sociale 
irrigue les textes fondateurs, l’arrivée du chômage 
durable et massif a presque aussitôt remis en 
cause les fondations. 
Un brin historiciste, cette grille de lecture n’est 
aujourd’hui largement répandue qu’à la faveur 
du recul apporté par quarante ans d’évolutions. 
Avant d’en arriver à la conception contemporaine 
d’une formation tournée vers l’accès et au main-
tien dans l’emploi, le système initial est bien mar-
qué du sceau de la promotion sociale. Bernard 
Pasquier, dans un article publié à l’été 2001 dans 
le n°  172 de la revue Actualité de la formation 
permanente qu’il signe en tant qu’administrateur 
du Groupe d’étude sur l’histoire de la formation 
des adultes (Gehfa), rappelle que le système né 
en 1971 n’est pas le fruit d’une seule loi mais de 

e n 1976, ni le minitel et encore moins 
internet n’affolent les écrans, d’au-
tant moins que l’ordinateur person-
nel est encore très loin d’avoir 
envahi les foyers. L’attrait pour les 
technologies est cependant déjà 

bien présent, comme en témoigne cette adresse 
du premier président de Centre Inffo, Michel 
Anselme, qui “n’exclut” aucunement, dans un édi-
torial daté de 1976, “l’application de méthodes 
modernes du type de celles des informations té-
léphoniques”. Et attention, l’audace de l’année 
fondatrice de Centre Inffo ne se limite pas au 
champ de l’information mais s’applique tout au-
tant à celui de la pédagogie. Il n’est pas encore 
question de YouTube mais de Super8, dont Yves 
de Pereti regrette qu’il demeure “le parent pauvre 
de l’audiovisuel en formation” en dépit de sa 
capacité à “offrir des solutions pertinentes à 
certains problèmes”1. À chaque époque ses so-
lutions pour des problématiques qui demeurent : 
d’un côté, le téléphone pour individualiser la ré-
ponse à des besoins de masse, de l’autre, la ré-
flexion autour des supports pédagogiques pour 
améliorer l’efficience de l’apprentissage. 

promouvoir  
la promotion sociale ?

Centre Inffo ? Bien plus  
qu’une nouvelle dénomination, 
une modification de son public 
de destination” 

L’histoire de Centre Inffo est intimement  
liée aux évolutions du système de formation 
professionnelle continue français.  
Rattachées aux ambitions de promotion 
sociale qui caractérisent le système  
au début des années 1970, les origines  
ont vite été bousculées. 
Nicolas Deguerry

Olivier Guichard, alors ministre chargé de l’aménagement 
du territoire, aux côtés d’Édouard Theysset, directeur  
du Cnipe (prédécesseur de Centre inffo), lors des Journées 
internationales “Formation permanente et techniques 
audiovisuelles”, à la Baule, du 13 au 15 juin 1974. 

LES JALONS DES RÉFORMES

Ani du 20 septembre 2003 relatif à l’accès  
des salariés à la formation professionnelle  
tout au long de la vie
 Loi du 4 mai 2004 relative à la formation   
 professionnelle tout au long de la vie

Ani du 7 janvier 2009 sur la professionnalisation et  
la sécurisation des parcours
 Loi du 24 novembre 2009 (deuxième  
 grande réforme de la collecte, droit à 
 l’information et à l’orientation, etc.)

Ani du 14 décembre 2013 relatif  
à la formation professionnelle
         Loi du 5 mars 2014 relative à la formation  
           professionnelle, à l’emploi et à  
           la démocratie sociale 

Avenants du 21 septembre 1982 et du 26 octobre 1983 
 Loi du 24 février 1984 (développement  
 du congé individuel de formation) 

Ani du 31 mai 2011 relatif au  
contrat de sécurisation professionnelle 
 Loi du 28 juillet 2011 pour le développement  
  de l’alternance et la sécurisation  
 des parcours professionnels 

Accord national interprofessionnel du  
9 juillet 1970 sur la formation et  
le perfectionnement professionnels
 Loi du 16 juillet 1971 portant organisation  
 de la formation professionnelle continue

 Loi quinquennale du 20 décembre 1993   
 (complète refonte du système de collecte) 

Sécurisation  

des parcours

Depuis l’origine, Centre 
inffo est présent lors des 
salons professionnels du 
secteur emploi-formation. 
ici, dans les années 1990. 
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1. Revue de la 
formation 

permanente 
n° 38, juin 1976.

2. L’Harmattan, 
2012. 

3. Décret 
n° 76-203  

du 1er mars 1976 
consolidé  

au 19 mai 2015. 
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CENTRE iNFFO : témoin et acteur de Quarante ans de formation professionnelle continue p r o

1 la méthode  
“Gérard Larcher, ministre 
délégué au Travail a inauguré 
le 30 juin dernier à Centre Inffo 

le portail national de l’orientation 
et de la formation, en présence du 
président et d’administrateurs de 
Centre Inffo, et des représentants 
de tous les commanditaires  
du portail : la Délégation générale  
à l’emploi et à la formation 
professionnelle, le Comité paritaire 
national pour la formation 
professionnelle et des Régions.” 
Ces lignes sont extraites d’un 
article publié le 3 juillet 2006  
dans Le Quotidien de la formation,  
édité par Centre Inffo depuis sa 
création en 2004. Elles témoignent 
de la méthode et de l’esprit qui  
ont présidé à la création puis à  
la mise en œuvre du portail  
de l’orientation, Orientation-
formation.fr, conçu et piloté  
par notre association.  • 

2 le tournant  
Cette nouvelle mission 
marque pour Centre Inffo  
un tournant stratégique vers 

le numérique (voir notre article 
page 48). “L’objectif était de 
permettre, aux jeunes notamment, 
de trouver en quelques clics 
l’information dont ils avaient  
besoin au plus proche de chez  
eux. À cette fin, il convenait de 
constituer de l’horizontalité,  
de la complémentarité, des synergies 
avec toutes les banques de données, 
en particulier celles des acteurs 
régionaux de la formation 
professionnelle. La tâche ne  
fut pas toujours aisée… c’est un 
euphémisme !”, souligne Patrick 
Kessel, directeur de Centre Inffo  
de 1990 à 2011  • 

3 les 500 000 visiteurs 
uniQues mensuels  
Portail de l’État, des Régions 
et des partenaires sociaux, 

Orientation-formation.fr a connu  
un démarrage difficile en raison de 
la masse considérable de données 
qui devaient être collectées et 
agglomérées en un seul lieu. 
“L’engagement des partenaires 
sociaux a été décisif. C’est parce 
qu’ils étaient très présents que 

Centre Inffo a pu mobiliser  
les branches professionnelles”, 
rappelle Karim Bangoura, directeur  
Édition-Multimédia et responsable 
des relations avec les partenaires 
sociaux de Centre Inffo.  
En 2011, le portail devient 
Orientation-pour-tous.fr. Toutes  
les régions alimentent désormais 
“OPT”. Ainsi que 35 branches  
et les principaux réseaux,  
Pôle emploi, l’Onisep, le CIDJ,  
la CNCP, l’Apec, Erasmus+ et les 
Carif-Oref. Avec 500 000 visiteurs 
uniques mensuels, l’objectif de 
fréquentation a été atteint.  •

Le portail de référence pour les salariés : Orientation pour tous   P. 21

La mission Régions pour une lecture transrégionale des politiques régionales de formation   P. 23

“La Bible des professionnels” : Les fiches pratiques de la formation continue   P. 25

le portail de référence  
pour les salariés
orientation  
pour tous 

david garcia
rédacteur en chef d’Inffo formation

ExPERtISE

création en 1966 du Fonds de la formation pro-
fessionnelle et de la promotion sociale.

Renforcement du lien emploi-formation 
Aujourd’hui directeur scientifique du Céreq, le 
chercheur Emmanuel Quenson évoque dans sa 
Socio-histoire des relations formation-emploi2 
l’évolution du rôle de Centre Inffo à cet égard. 
Pour le chercheur, c’est bien le Cnipe qui a porté 
l’objectif de promotion sociale au travers de ses 
activités de promotion du congé de formation, 
avant “d’évoluer de manière très significative, 
au milieu des années 1970, vers l’information 
des experts et des prescripteurs de la formation 
professionnelle continue.” Conséquence : à “l’in-
formation pluraliste”, celle qui “ne traite pas ex-
clusivement des formations professionnelles, mais 
qui assure aussi la promotion des formations 
générales, culturelles et citoyennes”, se substitue 
“une information visant à améliorer l’articulation 
des relations entre formation et emploi”. 
Lorsque le Cnipe devient Centre Inffo, Emmanuel 
Quenson y voit “bien plus qu’une nouvelle dé-
nomination, une rationalisation de ses activités 
et une modification de son public de destina-
tion”. Apparaît ainsi à travers la création de 
Centre Inffo le rappel des tensions qui façonnent 
notre système de formation. C’est bien la priori-
té donnée aux actions de lutte contre le chô-
mage qui a “scellé le sort du Cnipe”, estime 
Emmanuel Quenson, qui voit alors dans Centre 
Inffo un “lieu d’expertise technique”. Aux termes 
de la dernière version du décret3, Centre Inffo 
demeure “l’échelon national de l’information 
et de la documentation dans le domaine de la 
formation professionnelle continue”. Et réalise 
désormais sa mission “en liaison avec les dis-
positifs régionaux d’information”.  •

“deux accords” (accord du 10 février 1969 sur la 
sécurité de l’emploi et accord du 9 juillet 1970 sur 
la formation et le perfectionnement profession-
nel) et “quatre lois”, toutes en date du 16 juillet 
1971 : la 71-575 portant organisation de la forma-
tion professionnelle continue dans le cadre de 
l’éducation permanente, la 71-576 redéfinissant 
l’apprentissage et sa pédagogie, la 71-577 fixant 

les orientations et les fonctions des 
enseignements technologiques et 
professionnels, la 71-578 sur la taxe 
d’apprentissage. Et parce que l’histoire 

de la formation n’est pas née en 1971, Bernard 
Pasquier le souligne, cet ensemble de textes ren-
voie à une conception de la formation héritée 
des années 1960. Période à laquelle on doit la 
création par les pouvoirs publics d’“un nouveau 
droit de la formation professionnelle continue 
dont le principe de référence est la promotion 
sociale”, comme en témoigne par exemple la 

Raymond Barre, 
Premier ministre, 
prononce un 
discours sur 
la formation 
professionnelle  
au siège parisien 
de l’Unesco,  
le 23 juin 1980,  
lors du colloque 
Formation 80. 

L’édition classeur 
des Fiches 
pratiques de  
la formation 
continue 1980. 

Surnommé  
“le petit livre 
rouge” par les 
anciens de Centre 
inffo, ce guide 
de 60 pages 
a été édité 
dès avril 1976, 
toute première 
publication de 
Centre inffo. 
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Un stand de présentation des 
activités et services Centre inffo, 

en septembre 1987. 
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c réé en 2004, le pôle 
régions illustre  
la capacité de centre 
inffo à se positionner 

en tant Qu’acteur au service  
des régions comme de l’état  
et des partenaires sociaux.
 
Le pôle Régions de Centre Inffo  
a été créé en 2004 alors même  
que l’association avait engagé  
une réflexion sur son développement  
au regard de l’acte II de  
la décentralisation. “Des élus 
membres de l’Association des 
Régions de France (ARF) avaient 
d’ailleurs exprimé la nécessité de 
capitaliser en un même lieu des 
informations relatives à tous  
les dispositifs et aides régionales 
dans le champ de la formation et  
de l’apprentissage, souligne Régis 
Roussel, responsable du pôle. Centre 
Inffo constitue ce point d’entrée en 
travaillant avec et pour les Régions.”    
Ainsi, Centre Inffo a réalisé, en 
collaboration avec les Conseils 
régionaux, une base de données 
“Formation et apprentissage en 
Régions” (FAR), qui facilite la lisibilité 
transversale des politiques régionales 
de formation. “Cette base de 
données rassemble les principales 
aides régionales en vigueur en 

matière de formation professionnelle 
et d’apprentissage, ainsi que les 
contrats de projets, les CPRDFOP 
[contrats de plan régionaux de 
développement des formations et 
d’orientation professionnelles], et 
d’autres outils de programmation 
pilotés par les Conseils régionaux”, 
précise Régis Roussel. 
Depuis 2004, le pôle organise,  
en partenariat avec le CNFPT (Centre 
national de la fonction publique 
territoriale) des journées d’échanges 
de pratiques à destination des 
agents des Conseils régionaux. 
L’objectif est bien de permettre aux 
Régions de communiquer, y compris 
entre elles, sur leurs actions 
respectives en matière de formation 
et d’apprentissage. 
En complémentarité avec l’activité 
des Carif-Oref, le pôle remplit son 
rôle de service public d’information, 
avec en perspective “d’être toujours 
en mesure de proposer, sous 
l’impulsion de nos commanditaires, 
une information aux professionnels 
et en partie, au grand public à 
travers le portail national Orientation 
pour tous”. Outre le fait de collecter 
de l’information et de la diffuser,  
le pôle propose des prestations 
spécifiques, telles que la conception, 
l’organisation et l’animation de 

conférences, journées d’études et 
sessions de professionnalisation,  
et répond à des appels d’offres en 
lien avec les actions régionales. 
Il se présente, enfin, comme  
“une unité transversale au sein de 
Centre Inffo”. Interlocutrice auprès 
des autres unités (directions juridique 
et multimédia, département 
observatoire…), mais également de  
la direction générale, elle se veut 
facilitatrice des relations avec  
les acteurs régionaux et contribue  
à créer des outils qui favorisent  
la lecture transrégionale des 
politiques régionales de formation 
professionnelle (site internet, compte 
twitter, etc.).  • 

le pôle régions 
pour une lecture 
transrégionale  
des politiQues 
régionales  
de formation

aux cotés des carif-oref
Dès leur création au milieu des années 
80, les Carif-Oref ont été des partenaires 
privilégiés de Centre inffo. “Nous avons 
trouvé des solutions et des projets 
communs, tels qu’actuellement la 
communauté de métiers destinée aux 
conseillers en évolution professionnelle, 
montrant ainsi la complémentarité de  
nos activités et de nos structures”,  
expose Régis Roussel. “Un premier 
accord-cadre de partenariat a été signé 
en 1996. Vingt ans plus tard il était temps 
de le renégocier. Un nouvel accord sera 
signé très prochainement”, annonce-t-il.

philippe grandin
journaliste à Centre Inffo SAVOIR-AGIR

Les régions métropolitaines
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r esponsables 
formation en 
entreprise, 
formateurs, 

gestionnaires d’opca, 
prescripteurs de formation, 
experts patronaux ou 
syndicaux, tous utilisent ou  
à tout le moins connaissent 
les fiches pratiQues de  
la formation continue. 
 
Si Centre Inffo est aujourd’hui 
largement reconnu pour son 
expertise juridique, il le doit en 
grande partie à sa publication 
emblématique. “Pendant mes 
études de droit, je me servais des 
Fiches pratiques pour approfondir 
mon cours sur le droit de la 
formation professionnelle”, se 
souvient l’actuel directeur juridique 
de notre association, Jean-Philippe 
Cépède. À l’Université de Paris-X 
Nanterre, son professeur n’était 
autre que… Jean-Marie Luttringer, 
fondateur de la revue Actualité de 
la formation permanente, dans 
laquelle furent publiées les 
premières Fiches, lors du numéro 
originel de mai 1972. Le tout sous 
pavillon du Cnipe, le Centre 

national d’information pour 
la productivité des entreprises, 
prédécesseur de Centre Inffo. 
1982, 1995, 2000, 2008, ces quatre 
dates correspondent aux évolutions 
formelles des Fiches pratiques.  
Au début des années 80, les Fiches 
pratiques s’émancipent d’Actualité 
de la formation permanente et sont 
publiées sous la forme d’un classeur. 
Avant de passer au format livre au 
milieu des années 90. Les Fiches  
prennent ensuite le virage de la 
dématérialisation en deux temps. 
Avec le lancement d’une version 
CD-rom au tout début des années 
2000, qui précède le passage à 
internet en 2007. Un an avant la 
mue vers l’architecture actuelle, en 
deux tomes. Un tome pour les 
entreprises et les salariés et un 
autre à destination des régions et 
prestataires. Deux volumes assez 
autonomes l’un de l’autre, mais 
avec un index commun. 
L’ambition des Fiches pratiques, 
elle, n’a pas varié. “Il s’agit de traiter 
de la globalité de la réglementation 
sur la formation, en partant du 
principe que nous sommes au 
service de tous les acteurs. Nous 
devons traiter la matière en nous 

adressant à la fois aux entreprises, 
aux institutions représentatives du 
personnel, aux organismes de 
formation et d’une manière 
générale à toutes les personnes 
intéressées par cette matière riche 
et complexe. C’est cette approche 
globale qui fait la plus-value du 
produit”, analyse Jean-Philippe 
Cépède.  •

“la bible des professionnels”
les fiches 
pratiQues de  
la formation 
continue 

david garcia
rédacteur en chef d’Inffo formation LÉGISLAtION

centre inffo, tremplin  
vers le service de l’état  
ou le conseil 
Notre association a été le point  
de départ ou de passage de 
brillantes carrières. Père des Fiches 
pratiques, Jean-marie Luttringer se 
lance dans le conseil en créant Circé 
consultant (voir page 42). Tandis que 
son successeur à la direction 
juridique, Jean-François Nallet, 
devient conseiller d’andré Laignel, 
secrétaire d’État à la Formation 
professionnelle, dans les années 
1988-1991. Où il appelle en renfort  
sa collaboratrice de Centre inffo, 
michèle Boumendil. Laquelle  
créé quelques années plus tard  
sa propre structure de conseil. 
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Manifestation phare portée 
par Centre Inffo, l’Université 
d’hiver de la formation 
professionnelle est devenue  
le rendez-vous des réseaux  
de la formation et de 
l’orientation. Rétrospective 
par françoise Gérard, qui  
la coordonne depuis 2010.
françoise Gérard 

tous les deux ans depuis 1989,  
les réseaux de l’orientation et  
de la formation réservent dans  
leur agenda la dernière semaine de 
janvier et se donnent rendez-vous  
à l’Université d’hiver de la formation 
professionnelle. C’est là qu’il faut  
être pour décrypter l’actualité, 
échanger sur les dernières tendances, 
rencontrer les décideurs et têtes de 
réseaux et, ces dernières années, 
anticiper les différentes étapes  
des réformes en cours… 
Ambroise Monod, alors rédacteur  
en chef de la revue Actualité de la 
formation permanente et pilote de  
la manifestation jusqu’en 2000,  
se souvient que “l’Université d’hiver 
est née d’une proposition de Gaston 
Paravy, directeur de la Mife (Maison 
de l’information sur la formation et 
l’emploi) de Savoie, à Jean Nakache, 
directeur de Centre Inffo. Gaston 
voulait inventer une occasion de 
rassembler tous les professionnels  
de l’information sur la formation, et 
pas seulement les Mife, pour partager 
les points de vue et les méthodes.  
La Délégation à la formation a 
soutenu l’initiative et c’était parti”. 
Vision d’avenir pour cette Université 
dont la première édition, en 1989 aux 
Karellis, faisait réfléchir 150 personnes 
sur “L’accueil, l’information, 
l’orientation et le conseil”. Vingt-sept 
ans plus tard, CEP oblige, la 14e édition 
de l’Université en 2016 a accueilli à 
Biarritz 800 professionnels tout autant 

préoccupés par ces questions. 
Le réseau des Carif a rapidement 
rejoint l’organisation.  
Au fil des éditions et des partenariats, 
l’Université a pris ses quartiers d’hiver 
de la Savoie à la Côte d’Azur, d’Arles 
en Provence à Biarritz en Aquitaine.  
La lumière du Sud teinte de 
convivialité le sérieux des propos. 
L’Université conserve et élargit  
son cœur de public très fidèle, 
composé de partenaires sociaux, 
d’organismes de formation, 
d’entreprises, d’acteurs de l’accueil-
information-orientation. 
L’organisation s’est professionnalisée 
pour une manifestation placée sous  
le haut patronage du président  
de la République depuis 2014 : 
mobilisés dans le comité d’orientation 
et le comité de programmation,  
les décideurs, financeurs et grands 
réseaux d’opérateurs contribuent  
très largement à la qualité et au 
succès de l’Université. 
À côté des grandes voix qui se sont 
fait entendre à l’Université (retenons 
par exemple celles de Bertrand 
Schwartz, Henri Desroches, Yves Clot, 
Jean-Hervé Lorenzi), les chercheurs  
et praticiens de terrain font les délices 
de l’auditoire dans les multiples 
ateliers. À chaque édition, 
150 intervenant(e)s partagent leur 
expertise et leurs convictions. Et s’il  
est vrai que les plateaux-débats  
se conjuguent encore un peu trop 
souvent au masculin, la tribune  
se féminise avec la parole des 
déléguées à l’emploi (Emmanuelle 
Wargon, Carine Chevrier) et des élues ; 
Nicole Péry, secrétaire d’État à  
la Formation professionnelle, Anne 
Hidalgo, alors conseillère technique 
de Martine Aubry, Myriam El Khomri, 
ministre du Travail et de la Formation 
professionnelle. 
Réservez dès maintenant votre 
dernière semaine de janvier 2018…

des acteurs – État, Régions et 
partenaires sociaux – à trouver le 
bon niveau de dialogue. Un combat 
qui demeure selon elle aujourd’hui 
d’actualité : “Ce n’est pas parce que 
l’on décentralise que l’on n’a pas 
besoin de retrouver des mécanismes 
de coordination, de coopération et 
de transversalité.” Reste qu’il revient 
aux opérateurs de “se mettre en 
situation d’apporter une valeur 
ajoutée qui soit reconnue, y compris 
des Régions auxquelles ils peuvent 
faire faire des économies en 
apportant quelque chose de 
fédérateur”. Ce que Gabriel Mignot, 
président de Centre Inffo de 1997  
à 2007, avait selon elle très bien 
compris : “Il portait cette vision de  

la nécessité d’une articulation avec 
l’ensemble des parties prenantes.”  
Et de se souvenir : “Là où il a 
« challengé » un peu la DGEFP, c’est 
quand il m’a poussée à nous doter 
des ressources techniques pour aider 
Centre Inffo à se moderniser.”  •

Aujourd’hui présidente  
de l’Association pour le droit 
à l’initiative économique 
(Adie), Catherine Barbaroux, 
déléguée générale à l’emploi 
et à la formation 
professionnelle de 1999  
à 2005, sourit à l’évocation 
de Centre Inffo. 

celle qui a ensuite été directrice 
générale des services du conseil 
régional d’Île-de-france, avant 
de prendre sa retraite en 2010, se 
rappelle une certaine “période de 
crise”. Et notamment de la difficulté 
à faire aboutir un projet de portail 
de la formation professionnelle  
et de celle commune à l’ensemble 

Jean-claude tricoche,  
tRÉSORIER DE CENtRE INffO : “tOUt SE DÉCIDE Et  
SE PILOtE AU CONSEIL D’ADMINIStRAtION” • Nicolas Deguerry

activités syndicales de 1998 à 2010, 
période pendant laquelle il sera 
secrétaire national de l’Union 
nationale des syndicats autonomes 
(Unsa), il incarne à lui seul une 
certaine idée du paritarisme à 
Centre Inffo. “Les partenaires 
sociaux n’y sont pas des potiches, 
c’est vraiment le lieu d’articulation 
des politiques des partenaires 
sociaux et de l’État”, insiste-t-il. 
Témoin du déménagement du 
quartier de La Défense à La Plaine 
- Saint-Denis, Jean-Claude Tricoche 
se plaît à y voir le symbole de  
la capacité de Centre Inffo à se 
prendre en main : “De l’élaboration 
du bâtiment à sa construction, nous 
avons tout géré.” Évoquant d’autres 
étapes, il rappelle le premier portail 

d’information sur la formation 
professionnelle et l’actuel  
portail Orientation pour tous,  
dont il estime qu’ils illustrent  
la “capacité de Centre Inffo  
à se positionner comme un  
acteur au service de l’État et  
des partenaires sociaux”.  
La poursuite de l’aventure  
passe selon lui maintenant par 
l’amélioration de l’articulation  
avec les Régions : “Pourquoi ne pas 
imaginer que le contrat triennal  
soit désormais construit entre l’État, 
les Régions et les partenaires 
sociaux ?” Également impliqué  
à Marseille où il est né et réside 
toujours, il n’est pas le moins  
bien placé pour créer  
des passerelles.  •

Actuel trésorier de Centre 
Inffo où il siège depuis 1990, 
Jean-Claude tricoche en est 
l’un de ses plus anciens 
administrateurs. 

horloger de formation, 
professeur de microtechnique,
puis déchargé à plein temps pour 

catherine barbaroux, 
ANCIENNE DÉLÉGUÉE GÉNÉRALE À L’EMPLOI Et À  
LA fORMAtION PROfESSIONNELLE : “COORDINAtION, 
COOPÉRAtION Et tRANSVERSALItÉ” • Nicolas Deguerry
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27 Printemps  
POUR l’université d’hiver  
DE La FORmaTiON PROFESSiONNELLE 

1ère Université - Rhône-Alpes  
Les Karellis, 12-14 avril 1989
“L’accueil, l’information, 
l’orientation et le conseil”

2e Université - Rhône-Alpes  
Les Karellis, 7-10 janvier 1991
“1971-1991 - Insérer, qualifier, 
promouvoir” 

3e Université - Rhône-Alpes 
Autrans, 6-8 janvier 1993
“Dessine-moi un projet... Bilan, 
information, orientation”

4e Université - Paca 
Giens, 12-15 décembre 1995
“Information - orientation 
professionnelle” 

5e Université - Paca - La Colle- 
sur-Loup, 21-23 janvier 1998
“La formation et l’emploi” 

6e Université - Paca  
Arles, 18-20 janvier 2000
“formation, territoire, 
innovation…” 

7e Université - Paca  
Opio, 23-25 janvier 2002
“Apprendre et entreprendre”

8e Université - Paca  
Arles, 21-23 janvier 2004
“Quels accès aux savoirs ? 
Nouvelles responsabilités, 
nouvelles coopérations, nouvelles 
pratiques”

9e Université - Paca 
Arles, 18-20 janvier 2006
“Les chemins de la 
professionnalisation, du bassin 
d’emploi à l’Europe”

10e Université - Paca  
Arles, 23-25 janvier 2008
“Rendre la formation plus efficace 
au regard des finalités politiques, 
économiques, sociales et 
individuelles”

11e Université - Paca  
Arles, 27-29 janvier 2010
“Les mutations s’accélèrent… 
Sécurisons les parcours !
Information, orientation, 
formation des personnes et conseil 
aux entreprises” 

12e Université - Paca  
Arles, 25-27 janvier 2012
“Orientation et formation :  
sortir du cadre !”

13e Université - Aquitaine  
Biarritz, 29-.31 janvier 2014
“Croissance, emploi et 
compétences : quand la  
formation crée la valeur”

14e Université - Aquitaine-
Limousin-Poitou-Charentes  
Biarritz, 27-29 janvier 2016
“Compétences, innovation, 
performance : le monde bouge,  
la formation aussi !”
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Parmi ceux-ci, “l’un de [ses] dadas” : 
l’orientation. Et d’expliquer : “Sur ces 
questions, il fallait que les Régions 
puissent avoir une plus grande 
maîtrise.” S’il se souvient avoir été 
plutôt favorable à une certaine 
“centralisation de l’information”,  
il n’en évoque pas moins une  
donnée indissociable de l’histoire  
de la formation professionnelle à  
la française : “Il y a toujours eu une 
sorte de conflit entre les niveaux 
étatique et régional et j’ai souvent 
été amené à faire un peu le 
pompier.” Car, il s’en souvient, 
“c’était le moment où l’État portait 
l’idée du portail sur l’orientation et  
la formation”. Et il le dit sans détour : 
“Beaucoup de Régions ne voyaient 
pas de raison à fournir toutes leurs 

informations à Centre Inffo sans rien 
obtenir en retour.” Et de conclure : 
“Cela a été conflictuel mais les 
choses ont fini par aller de l’avant  
et je crois que l’outil est aujourd’hui 
largement partagé.”  •

Aujourd’hui député européen 
en charge de l’agriculture, 
Jean-Paul Denanot a présidé 
pendant dix ans l’exécutif 
limousin et la commission 
formation de l’Association 
des Régions de france. 

s’il a bien sûr croisé à ce titre  
la route de centre inffo, il en  
a aussi été – et c’est moins 
connu – l’un des premiers 
utilisateurs lorsqu’il suivait  
en 1978 une formation de 
conseiller en formation 
continue : “J’ai alors bénéficié de 
toute sa documentation, c’était un 
peu ma bible...” L’homme politique, 
lui, se souvient avoir travaillé 
quelques sujets avec Centre Inffo. 

Jean-paul denanot, PRÉSIDENt  
DE LA RÉGION LIMOUSIN DE 2004 À 2014 : “QUE tOUt  
LE MONDE JOUE LE MêME JEU” • Nicolas Deguerry 

michèle boumendil,  
CONSULtANtE, ANCIENNE JURIStE À CENtRE INffO :  
“UNE INfORMAtION fIABLE Et RIGOUREUSE”  • Philippe Grandin

sourit-elle. Notre travail dans  
le domaine de la formation était 
teinté d’une idéologie, au bon sens 
du terme, à savoir que la formation 
est un élément de la promotion 
sociale.” Centre Inffo constituait  
alors “le lieu de la mise en œuvre  
de ce principe. La loi de 1971 
défendait le développement des 
entreprises et la promotion sociale 
des salariés. Nous étions vraiment  
en phase avec ces exigences qui 
étaient portées par les partenaires 
sociaux du Centre Inffo.  
Cette conscience politique était  
ainsi perceptible à tous les échelons  
des différents départements  
de la structure”.

Elle se souvient également de  
la capacité de Centre Inffo à  
“traiter rapidement l’information 
relative à de nouvelles lois ou de 
nouveaux accords et de mobiliser  
les services de l’État, les partenaires 
sociaux, les Carif…, afin de proposer 
une information fiable et rigoureuse 
rassemblant l’ensemble des points  
de vue”. Cette information était alors 
diffusée dans le bimensuel Inffo Flash 
(prédécesseur d’Inffo formation) et 
les “journées techniques”, mais  
elle relève aussi tout l’intérêt de  
la revue Actualité de la formation 
permanente qui permettait alors  
la publication complète des actes  
de ces journées techniques.   •

Salariée de 1976 à 1990 du 
département Juridique, puis 
en tant que chargée de 
mission, Michèle Boumendil 
évoque “l’exercice du 
militantisme” à Centre Inffo. 

“à l’époque, on n’entrait pas  
au sein de cette structure comme 
dans une entreprise du Cac 40 !, 
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entreprises et des salariés.  
Ils ont pour mission de s’assurer que 
les outils proposés sont pertinents et 
adaptés à la mission du Centre et 
que celui-ci ne s’écarte pas des 
règles fixées par la loi et les accords 
paritaires. Ce qui ne s’est d’ailleurs 
jamais produit. On peut se réjouir 
qu’il n’a jamais été pris en flagrant 
délit de dérapage par rapport  
à cela”.

Des initiatives de Centre Inffo,  
Marcel Caballero appréciait 
particulièrement l’organisation, à 
destination des acteurs ultramarins, 
tous les deux ans, des “Universités  
de la formation professionnelle  
dans les régions d’outre-mer” (Urom). 
“C’étaient des moments très riches 
d’échanges avec nos partenaires. 
J’ai regretté que le Centre ait 
renoncé à cet événement unique 
d’une très grande qualité”, avoue-t-il. 
Il explique ce renoncement :  
“Son tour venu pour accueillir  
cette manifestation, la Martinique  
ne l’avait pas souhaité.” Il dit avoir 
“plaidé récemment et obtenu que 
cet événement soit réintroduit. Cela  
a été adopté par notre assemblée 
générale du 6 avril 2016 et inscrit 
dans les réflexions sur nos actions 
futures”. En lien avec le contrat 
d’objectifs et de moyens 2016-2019 
signé avec l’État.

Impliqué depuis très longtemps  
dans le développement à l’étranger 
de nombreux autres organismes 
français, Marcel Caballero est 
sensible à “la politique de 
valorisation à l’international du 
savoir-faire de Centre Inffo en 
matière d’information sur la 
formation. Bien qu’il soit très 
consommateur de moyens, ce volet 
de notre activité mérite d’être 
amplifié surtout vers la zone 
francophone”.  •

Entré au conseil 
d’administration de Centre 
Inffo “juste après le décret  
de sa création”, Marcel 
Cabellero est, depuis  
sa retraite syndicale (fO), 
administrateur honoraire.  
Le “doyen des 
administrateurs” fait partie 
des rares témoins de toute 
l’histoire de l’organisme  
créé en 1976. 

fort d’une longue expérience 
dans la gouvernance de 
nombreux organismes, il sait 
apprécier le rôle de centre inffo
dans l’appropriation des évolutions 
du système de formation 
professionnelle continue français. 
Selon celui qui a été invariablement 
vice-président du conseil 
d’administration depuis 1987,  
“le Centre a toujours su remplir, à 
travers diverses initiatives, sa mission 
d’accompagnement des acteurs  
de la formation. Et ce, avec 
satisfaction et le soutien de 
l’ensemble du conseil, 
particulièrement des partenaires 
sociaux. Leur vrai rôle est de s’assurer 
que le Centre, par les moyens 
d’information qui sont les siens, 
rende compte de ce qu’est la réalité 
des droits et des devoirs des 

marcel caballero, ADMINIStRAtEUR 
hONORAIRE DE CENtRE INffO : “ExPORtER  
À L’INtERNAtIONAL NOtRE SAVOIR-fAIRE” • Knock Billy
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danièle 
Joulieu, 
ANCIENNE RESPONSABLE 
DU DÉPARtEMENt 
DOCUMENtAtION :  
“UN fONDS 
DOCUMENtAIRE 
UNIQUE” • Célia Coste 

Dès le début, elle y était.  
Si Danièle Joulieu a pris  
la tête du département 
Documentation à Centre 
Inffo au début des années 
90, elle se souvient des 
débuts de la structure, 
quand elle succédait  
tout juste au Cnipe (Centre 
national d’information  
pour la productivité  
des entreprises). 

“on a vu débarquer en 1976
une armée de jeunes chargés 
d’études tous aussi dynamiques  
les uns que les autres. Les gens 
étaient euphoriques, on était dans 
la lancée de 68 !”, se souvient 
l’ancienne documentaliste, à la 
retraite aujourd’hui. “Nous étions 
syndicalement et politiquement 
très engagés. Un peu les 
gauchistes du coin”, s’amuse- 
t-elle. Vingt ans à la tête de la 
Documentation, elle s’est attelée 
à faire connaître les ressources de 
ce service tant à l’extérieur qu’en 
interne. “C’était une chance de 
développer des outils permettant 
de valoriser la richesse du fonds 
documentaire, unique dans  
le domaine de la formation 
professionnelle !”   •

Danièle Joulieu, ici  
à l’UHFP de 2006.
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que mon périmètre politique  
le permettait, à l’époque.” 
Nicole Péry avoue qu’elle conserve 
toujours chez elle les anciens 
numéros d’Inffo Flash (ancien  
nom d’Inffo formation) qu’elle 
recevait au siège de son 
secrétariat d’État. “La formation  
a toujours été un univers plutôt 
complexe, pour initiés : c’est  
une bonne chose que continue 
cette publication d’information  
et de décryptage, destinée  
aux professionnels du secteur.”  
Le Quotidien de la formation,  
en revanche, lui parle moins.  
“J’ai quitté Paris après 2002  
pour rejoindre le sud de la France 
et je ne me suis mise à internet  
que sur le tard. J’avoue que je ne 
suis pas familière des publications 
en ligne”, sourit-elle. Internet  
qui n’en était qu’à ses premiers 
balbutiements à “56 ko” lors de  
la mise en place de la VAE sous  
son impulsion : “Je me rappelle  
que le professionnalisme  
des équipes de Centre Inffo a 
constitué un support précieux  
pour mon ministère lorsqu’il a fallu 
expliquer ce nouveau dispositif.  
À l’époque, leur aide fut 
précieuse.”  •

su accompagner la sortie des textes 
législatifs et réglementaires qui 
interviennent régulièrement pour 
réformer notre dispositif de 
formation, observe-t-il. Textes dont  
il faut bien reconnaître que la clarté 
et la lisibilité ne sont pas toujours la 
caractéristique principale… Je salue 
à ce titre le professionnalisme des 
équipes de Centre Inffo qui savent 
en assurer la présentation à un large 
public. Public qui, je n’en doute pas, 
sera de plus en plus vaste et divers, 
bien au-delà des acteurs de la 
formation.” Et le président du Sénat 
ajoute : “C’est grâce à ce 
professionnalisme et cette expertise 
que Centre Inffo a pu, ces dernières 
années, assurer la mise en place 
d’outils nationaux comme le portail 
Orientation pour tous.” 
Aussi, pour Gérard Larcher, 
“préserver l’originalité de Centre 
Inffo” constitue une nécessité pour 
le développement de la structure, 
notamment en nouant de nouvelles 
relations avec les instances 
régionales : “Renforcer les liens  
et le travail en commun avec  
les Carif-Oref me semble une 
priorité”, précise-t-il. Et “préserver 
la mission de service public de 
Centre Inffo”.  •

C’était le 8 novembre 
2000. Nicole Péry, alors 
secrétaire d’État aux  
Droits des femmes et à la 
formation professionnelle 
dans le gouvernement  
de Lionel Jospin, posait  
la première pierre de  
ce qui allait devenir  
le siège de Centre Inffo  
au 4, avenue du Stade- 
de-france, à Saint-Denis. 

un “futur quartier d’affaires”
du nord de la capitale mais qui, 
alors, s’apparentait davantage  
à une ville fantôme. “Il y avait  
le Stade de France, la station  
de RER... et pas grand-chose  
à côté, se souvient l’ancienne 
ministre. Ce jour-là, Patrick 
Braouezec, le député-maire de 
Saint-Denis de l’époque, m’a fait 
remarquer qu’ici, on posait  
la première pierre d’un édifice 
chaque semaine !” 
Depuis, les choses ont changé  
et les immeubles verre-acier- 
béton ont poussé comme des 
champignons pour former  
la nouvelle Plaine-Saint-Denis. 
Nicole Péry, dont le passage  
à la formation professionnelle  
fut marqué par la création  
de la validation des acquis de 
l’expérience (VAE) sous le pilotage 
de Vincent Merle, qui était son 
directeur de cabinet, s’est retirée 
de la vie publique en 2002. 
Aujourd’hui retraitée à Ciboure, 
dans le Pays Basque, elle se 
souvient : “Lors de mon passage  
au secrétariat d’État à la Formation 
professionnelle, j’ai vraiment 
apprécié qu’une institution telle 
que Centre Inffo existe dans  
notre pays. C’est un outil de qualité 
au service de la formation 
professionnelle. J’ai d’ailleurs  
aidé cette institution autant  

Il fut l’un des rares ministres 
à faire le déplacement 
jusqu’au siège de Centre 
Inffo, à Saint-Denis. C’était 
en 2007 et à l’époque, 
Gérard Larcher, aujourd’hui 
président du Sénat, 
occupait le portefeuille de 
ministre délégué à l’Emploi, 
au travail et à l’Insertion 
Professionnelle dans le 
gouvernement de 
Dominique de Villepin. 

“comme maire, sénateur, puis 
ministre, ou encore à l’occasion  
du rapport « La formation 
professionnelle, clé pour l’emploi et 
la compétitivité » que j’ai remis au 
président de la République Nicolas 
Sarkozy début 2012, j’ai été – et suis 
toujours !– un utilisateur des 
produits de Centre Inffo”, indique 
aujourd’hui celui qui la deuxième 
personnalité de l’État, après  
le président de la République. 
Ministre des gouvernements 
Raffarin 3 et Villepin, Gérard Larcher 
fut l’une des chevilles ouvrières des 
dossiers sociaux, notamment sur le 
“Plan de cohésion sociale” de 
Jean-Louis Borloo (2005) qui a vu  
la création des Maisons de l’emploi 
et des contrats d’avenir, mais aussi 
en matière d’apprentissage, 
puisqu’à l’époque de son passage 
rue de Grenelle (2006-2008), 
l’ambition gouvernementale était 
de guider 500 000 jeunes dans 
des cycles d’apprentissage à 
l’horizon 2009. Et en 2012, c’est  
à lui que Nicolas Sarkozy avait 
songé pour préparer une réforme 
de la formation qui, alternance 
électorale oblige, n’a jamais  
vu le jour. 
Autant de dossiers sur lesquels  
cet élu des Yvelines a pu compter 
sur l’appui technique de Centre 
Inffo. “Centre Inffo a toujours  

nicole péry, ANCIENNE SECRÉtAIRE 
D’ÉtAt À LA fORMAtION PROfESSIONNELLE : 
“CENtRE INffO, UN OUtIL DE QUALItÉ AU SERVICE 
DE LA fORMAtION”  • Benjamin d’alguerre 

gérard larcher,  
PRÉSIDENt DU SÉNAt, ANCIEN MINIStRE DU 
tRAVAIL : “PRÉSERVER LA MISSION DE SERVICE 
PUBLIC DE CENtRE INffO” •  Benjamin d’alguerre 

françoise 
dax-boyer,  
ANCIENNE CONSEILLèRE 
EN fORMAtION CONtINUE  
À CENtRE INffO    
• François Boltz

Agrégée de lettres et 
écrivain, françoise Dax-
Boyer a été conseillère en 
formation continue (CfC) 
de 2004 à 2012. 

parmi ses souvenirs, une 
ouverture européenne très 
forte avec ttnet (training of 
trainers network, réseau de 
formation de formateurs). 
“Après la disparition de TTnet en 
2013, les relations ont perduré 
avec les anciens partenaires de 
divers pays.” Un grand vivier 
d’intervenants pour Centre Inffo, 
aussi bien pour les sessions que 
pour les produits écrits comme 
Actualité de la formation 
permanente. Attachée aux 
réseaux d’échanges de savoirs, 
elle a été en 2008 chef de projet 
pour le premier Forum mondial  
des apprentissages tout au long 
de la vie. “Très intéressant sur  
le plan intellectuel : comment 
innover pour rendre accessibles  
à tous les savoirs fondamentaux.” 
Un sujet qui a repris de l’actualité. 
“Centre Inffo était pionnier. Pour 
moi qui suis écrivain, cela m’a 
beaucoup intéressée de retrouver 
l’art comme médiateur des 
apprentissages lors de plusieurs 
initiatives”, relate François Dax-
Boyer. Alors, Centre Inffo ?  
“Des rencontres intellectuelles 
stimulantes, une atmosphère  
de confiance et d’échanges. 
L’impression d’apporter à une 
famille d’esprit. Humaniste.”  •
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henriette 
perKer, 
PREMIèRE RESPONSABLE 
DE LA MISSION EUROPE  • 
Knock Billy

“centre inffo m’a permis de 
faire de très nombreuses 
rencontres professionnelles  
et amicales, explique celle qui  
a fait valoir ses droits à la retraite 
en 2006. J’ai pu développer  
des projets passionnants,  
connaître des experts de  
domaines très divers.” 
Elle a été successivement 
responsable de l’Observatoire,  
de la mission Europe-Régions  
puis de la mission Europe. 
Pour Henriette Perker, Centre Inffo 
est un creuset de compétences.  
S’y “retrouvent des spécialistes et 
des organisations très diverses : 
représentants des pouvoirs publics 
et des entreprises, partenaires 
sociaux, juristes, économistes, 
sociologues, spécialistes des 
sciences de l’éducation, journalistes, 
documentalistes, informaticiens...” 
Ce qui permet de “savoir expliquer 
et rendre lisibles les divers aspects 
et pratiques de la formation  
tant au niveau national 
qu’européen. Les échanges,  
les rapprochements qu’il a permis 
font progresser notre système  
de formation”, témoigne  
la retraitée, aujourd’hui bénévole  
pour l’activité “Cours de FLE” 
(français langue étrangère)  
à la Croix-Rouge de Paris.  
Elle invite “les jeunes à profiter  
de l’autonomie que peut offrir  
la structure pour prendre des 
initiatives”.  •
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“bénéficier au plan national  
de données communes en matière 
de formation professionnelle  
utilisées par tous les acteurs”.  
“C’est important, car plus on 
décentralise, plus il est nécessaire  
de créer un lien entre tous les 
territoires. De plus, nos concitoyens 
sont mobiles et ils doivent être 
informés sur l’actualité régionale  
de la formation.”
Avec l’arrivée du numérique,  
Centre Inffo a pris un “tournant 
décisif” en diffusant une lettre 
numérique. “Elle permet aux acteurs 
d’être réactifs par le biais d’analyses 
de différents dispositifs suite à des 
modifications règlementaires ou 
législatives et d’informations 

synthétiques. Ainsi, compte  
tenu des avancées en matière  
de décentralisation, ceux 
(partenaires sociaux, Régions…)  
qui partagent la responsabilité 
d’organiser la formation 
professionnelle dans notre pays  
ont accès à un outil commun 
d’informations qui offre un meilleur 
éclairage pour prendre des 
décisions”, fait valoir Marie-Thérèse 
Geffroy. En outre, elle loue le travail 
“de manière bilatérale” avec  
Centre Inffo concernant l’organisation 
d’évènements particuliers. “En faisant 
appel à des experts de Centre Inffo, 
nous avons toujours eu une grande 
qualité des débats et des avancées 
sur le plan opérationnel.”  •

Marie-thérèse Geffroy  
a rejoint voici une dizaine 
d’années le conseil 
d’administration de  
Centre Inffo. 

elle était alors directrice  
de l’anlci et elle appréciait déjà  
le rôle de Centre Inffo, à savoir 

Jean-claude gapin-fréhel, 
DÉLÉGUÉ GÉNÉRAL DU GIP ALfA CENtRE :  
“LA COMPLÉMENtARItÉ AVEC LE tRAVAIL DES CARIf”  
• Célia Coste 

découvrir le monde de la formation 
professionnelle”, se souvient le 
délégué général du groupement 
d’intérêt public (GIP) Alfa Centre.  
Le point nodal de la structure et  
sa force principale, selon lui, 
demeurent dans son expertise et  
sa compétence juridique. “Je suis 
moi-même un fan des Fiches 
pratiques !”, sourit-il. Dans un contexte 
de régionalisation de la formation, 
Jean-Claude Gapin-Fréhel réaffirme 
l’importance de la complémentarité 
des Carif avec Centre Inffo.  
“Le domaine est complexe et nous 
assistons à une démultiplication des 
dispositifs. D’où l’importance du rôle 
national de Centre Inffo pour nous 
éclairer sur l’évolution des textes.  
Il donne le « la » et nous, nous 

apportons notre connaissance des 
réseaux locaux et notre expérience 
du terrain.” En outre, le délégué 
général du Carif Centre conserve  
de bons souvenirs humains avec  
les collaborateurs de Centre Inffo. 
“Les moments des Universités d’hiver 
de la formation professionnelle  
sont privilégiés pour échanger avec  
les acteurs du domaine. J’ai pu  
y faire, là et tout au long du parcours 
avec le Centre, de très belles 
rencontres. Je pense notamment  
à Françoise Gérard (directrice 
générale adjointe), Karim Bangoura 
(directeur Édition-multimédia) et  
Régis Roussel (responsable  
des missions Régions et Europe)  
avec qui nous travaillons en toute 
amitié depuis plusieurs années.”   •

Depuis seize années  
à la tête d’un Carif-Oref 
(Centre d’animation, de 
ressources et d’information 
sur la formation 
- Observatoire régional 
emploi-formation),  
Jean-Claude Gapin-fréhel a 
été amené à nouer d’étroites 
relations avec Centre Inffo. 

“ma première expérience  
de centre inffo s’est faite dans  
le cadre d’une formation pour 

marie-thérèse geffroy,  
PRÉSIDENtE DE L’AGENCE NAtIONALE DE LUttE  
CONtRE L’ILLEttRISME • Philippe Grandin
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et complexifiés, explique-t-il. 
Depuis la loi de 2014, ils se sont 
orientés clairement vers les 
personnes elles-mêmes, faisant  
de l’aide aux choix une condition 
de l’efficacité des nouveaux 
systèmes. Centre Inffo ne pouvait 
plus se contenter de s’adresser  
aux professionnels de la 
formation.” Néanmoins, comme 
souvent, la loi ne fait qu’entériner 
des usages en cours, car de fait,  
sur la toile, le contenu des médias  
de Centre Inffo est accessible  
à tous, souligne Jacques Bahry. 
“Avec le développement du 
numérique, la division entre  
les professionnels et le grand 
public a volé en éclats. Voici 
quarante ans, il était facile  
de dissocier les informations 
accessibles aux professionnels  

de celles destinées au grand 
public. Ce n’est désormais plus  
le cas. Centre Inffo apprend ainsi  
à s’adresser au grand public, 
particulièrement à travers  
les différents sites d’information  
et d’orientation qu’il conçoit, 
réalise et anime.”  •

Nommé au conseil 
d’administration par  
André Laignel, alors 
secrétaire d’État en  
charge de la formation 
professionnelle entre 1991  
et 1993, Jacques Bahry  
est aujourd’hui vice-
président de Centre Inffo. 

sous l’effet de  
la décentralisation 
notamment, le secteur  
a évolué mais la révolution à 
l’œuvre tient au numérique et  
à l’application de la loi du 5 mars 
2014. “Centre Inffo tient un rôle  
de plus en plus indispensable.  
En effet, depuis sa création,  
les dispositifs de la formation 
professionnelle se sont à la  
fois considérablement enrichis  

JacQues bahry, ANCIEN DIRECtEUR 
GÉNÉRAL DU GROUPE CÉSI : “CENtRE INffO  
S’ADRESSE DÉSORMAIS À tOUS” • Cédric morin 

Rédactrice en chef  
de différents médias  
de Centre Inffo de 1989  
à 2004, françoise 
Decressac est un témoin 
privilégié de l’évolution 
de la structure.
Cédric Morin

“Passée par Liaisons sociales  
où j’ai appris à connaître les 
dispositifs emploi-formation,  
j’ai travaillé aussi pour l’ANPE  
et l’Onisep sur les questions 
d’orientation, se souvient 
Françoise Decressac. Le grand 
public avait du mal à repérer 
ses droits. Centre Inffo ayant un 
rôle de relais, il s’agissait  
de faire connaître au plus 
grand nombre la réalité des 
évolutions sur le terrain,  
la richesse des expériences 
dans les branches, les 
entreprises, de recentrer 
l’information sur les faits, les 
chiffres, de sortir de débats 
idéologiques paralysants.”  

Inffo Flash, prédécesseur d’Inffo 
formation, était alors un 
support d’information juridique 
et documentaire qui s’ouvrait 
difficilement à la réalité du 
secteur. “C’était une 
information un peu aride.  
Il était temps de proposer aux 
lecteurs un journal qui reflète 
plus concrètement la mise en 
œuvre des dispositifs sur  
le terrain et leurs initiatives,  
de donner la parole aux 
acteurs comme aux décideurs 
politiques et syndicaux”, 
poursuit Françoise Decressac. 
À la fin des années 1990, les 
informations urgentes étaient 
relayées par fax, puis sur 
Centre-inffo.fr. C’est en 2004 
que Françoise Decressac pilote 
le lancement du Quotidien de 
la formation. Dix ans plus tard, 
en 2014, Inffo formation 
devient un magazine 
d’information à part entière, 
fort d’une maquette aérée, plus 
lisible et grand public.  •

d’inffo flash au Quotidien de la formation 
refléter les dispositifs 
sur le terrain 

actualité de la formation 
permanente 
la “revue Jaune” 
d’études et d’analyses 
La plupart des produits phares  
de Centre Inffo ont traversé ces 
quarante années. L’un pourtant  
a disparu, et non des moindres : 
Actualité de la formation 
permanente. Signe des temps ?  
À voir. 
françois Boltz

la “revue jaune” était née dès 1972 
(éditée alors par le cnipe),  
pour publier des textes officiels et des 
adresses utiles. Sous l’impulsion notamment 
de Jean-Marie Luttringer, elle est devenue 
une revue d’études juridiques, puis, de plus 
en plus, pédagogique, de grand intérêt. 
Ambroise Monod, qui fut le rédacteur en 
chef de la revue de 1985 à 2001 – une 
authentique figure de Centre Inffo –, 
retrace cette épopée : “Après les accords 
de Grenelle et la loi de juillet 1971, c’était 
une ère nouvelle qui commençait pour  
la formation des adultes. Le marché de 
l’offre était bousculé par l’expression  
de la demande des salariés.” La revue 
dédiait ses colonnes “aux initiatives, aux 
expériences, aux réflexions”. Des acteurs 
de la formation, universitaires, chercheurs 
extérieurs à Centre Inffo, proposaient  
leurs contributions. C’est ainsi que “s’est 
constitué, au rythme de six numéros par an, 
un corpus unique et accessible d’articles  
et d’analyses sur le fonctionnement de  
la formation continue en France. J’ai 
participé, heureux, à cette compilation”,  
se souvient Ambroise Monod. Faisant 
pourtant “le constat que la générosité des 
idées initiales, nées de 68, dès qu’elle fut 
portée par des institutions officielles, a peu 
à peu perdu de son acuité et du contrôle 
critique de son efficacité”. 
Percuté par les développements d’internet 
et peut-être par une concurrence 
involontaire avec L’Inffo formation, qui 
grandissait parallèlement sous la houlette 
de Patricia Gautier-Moulin, Actualité de  
la formation permanente a publié son 
dernier numéro, le 227, consacré au réseau 
des Carif-Oref. C’était en 2010.  •

Plusieurs maquettes successives 
d’actualité de la formation permanente 

et d’inffo Flash, jusqu’aux années 2000.  
Le personnage en bas à droite, signé 

ambroise monod, illustrait ces  
anciens “aFP”. Ci-contre, une édition du 

Quotidien de 2005. 
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les 12 délégués à la formation 
La Délégation générale à l’emploi et à la formation 
professionnelle (DGEFP) compte 255 agents. administration 
centrale du ministère du Travail chargée de la mise en œuvre  
des politiques d’emploi et de formation professionnelle,  
elle est issue de la fusion en mars 1997 de la Délégation à  
la formation professionnelle (DFP) et de la Délégation  
de l’emploi (DE), elle-même créée en 1975. 
Les délégués à la formation professionnelle : Gabriel Ducray 
(décret du 28 janvier 1981), andré Ramoff (18 septembre 1981),  
Gérard Vanderpotte (18 juillet 1990), Jean Courdouan (26 février 
1992), Jean Prieur (21 juillet 1994), Dominique Balmary (délégué  
à l’emploi depuis le 24 septembre 1986, puis délégué général à 
l’emploi et à la formation professionnelle à partir de 1994), Rose 
marie Van Lerberghe (15 juillet 1996), Catherine Barbaroux 
(décembre 1999), Jean Gaeremynck (mars 2005), Bertrand 
martinot (septembre 2008), Emmanuelle Wargon (octobre 
2012) et Carine Chevrier (décret du 17 décembre 2015).

En capacité de 
fédérer les acteurs, 
Centre Inffo est le 
mieux placé pour 
réaliser un travail 
de veille”

carine chevrier
DÉLÉGUÉE GÉNÉRaLE À L’EmPLOi ET  
À La FORmaTiON PROFESSiONNELLE 

“centre inffo,  
relais national  
des politiQues publiQues 
de formation”
La déléguée générale à l’emploi et à la formation professionnelle  
a paraphé en janvier dernier la nouvelle convention d’objectifs et  
de moyens de Centre inffo. Qui poursuit et amplifie ses missions :  
contribuer au développement de la formation sur le territoire 
national, bien sûr, mais aussi accompagner la dématérialisation du 
secteur, soutenir le bénéficiaire final de la formation, et finalement 
renforcer la professionnalisation et l’information des acteurs. 
Propos recueillis par Béatrice Delamer et David Garcia 

L’interview

des outils de dématérialisation associés. Cela 
conforte les axes de la convention d’objectifs et 
de moyens que j’ai signée trois semaines après 
avoir été nommée. 

Vous avez paraphé la convention 
d’objectifs et de moyens lors de  
la dernière Université d’hiver à Biarritz. 
Notez-vous des évolutions dans  
les missions de Centre Inffo ? 
Nous sommes très heureux de cette convention, 
car nous avons pu bien la préparer, tant du côté 
de l’État, que de celui de Centre Inffo. Certains 
renouvellements ne permettent pas de conduire 
un véritable travail sur l’état des lieux, mais là 

Déléguée générale à l’emploi et à  
la formation professionnelle depuis  
le 4 janvier 2016, comment avez-vous 
appréhendé vos relations avec  
Centre Inffo ?
Je connaissais bien Centre Inffo avant de prendre 
mes fonctions. Il est un acteur structurant et struc-
turé du champ de la formation et de l’orientation. 
Centre Inffo apporte une expertise à la fois juri-
dique et une parfaite connaissance des politiques 
et des acteurs sur ces deux champs. C’est un car-
refour où l’ensemble des acteurs sont réunis : les 
Régions, l’État et les partenaires sociaux. Où sont 
partagées les ambitions autour de la formation, 
de ses évolutions, du contenu pédagogique et 

il a pu être fait. La convention prend acte de 
quatre axes : contribuer au développement de 
la formation sur le territoire national, accompa-
gner la dématérialisation du secteur de la for-
mation (et donc anticiper les évolutions en 
termes de normes), soutenir le bénéficiaire final 
de la formation et renforcer la professionnlisa-
tion et l’information des acteurs des resssources 
humaines, de l’orientation et de la formation. 

En capacité de fédérer les acteurs, Centre Inffo 
est le mieux placé pour réaliser un travail de 
veille permettant d’alimenter les évolutions lé-
gislatives et réglementaires. Cette convention a 
aussi permis de clore l’épisode de la mise en 
place de la base de données Dokelio sur l’offre 
de formation, puisqu’avec le système d’informa-
tion relatif au CPF, nous avons clarifié le rôle des 
acteurs. 

Quel est l’apport de Centre Inffo à la 
connaissance de la formation continue 
et à sa promotion ?
Centre Inffo est le relais national des politiques 
publiques de formation, en relation avec l’État 
et les Conseils régionaux ; il peut s’appuyer sur 
les Carif-Oref, détenteurs de l’information sur 
l’offre de formation. Concrètement, Centre Inffo 
œuvre par exemple, avec l’Université du déve-
loppement des compétences, à la formation des 
conseillers en charge du CEP (conseil en évolu-
tion professionnelle). Support de nos outils in-
formatiques Orientation pour tous et du portail 
de la VAE, Centre Inffo accompagne, par son 
expertise en systèmes informatiques, les poli-
tiques publiques. Parallèlement, il édite les Fiches 
pratiques de la formation continue, un outil de 
référence extrêmement précieux. 

Quels sont les points forts du service 
offert par Centre Inffo ? 
Son expertise juridique bien sûr, mais aussi sa 
capacité à fédérer les acteurs, à travers sa gou-
vernance, mais aussi dans les événements qu’il 
organise. Centre Inffo a cette force-là que n’ont 
pas d’autres acteurs, tout en garantissant une 

neutralité dans les dé-
bats, bien qu’étant 
sous tutelle de l’État. 
C’est aussi un relais 
précieux d’information 
tout au long de l’année 
à travers son maga-
zine bimensuel, Inffo 
formation, et sa lettre électronique, Le Quotidien 
de la formation, et ses autres sites d’information, 
Droit et Régions. En résumé, Centre Inffo remplit 
pleinement son rôle de levier de transmission 
d’information.

La mise en œuvre de la réforme est-elle 
conforme à vos attentes ? Quelles sont 
les étapes qui restent à franchir ? 
Votée le 5 mars 2014, la loi a été mise en œuvre 
quasiment immédiatement, dès le 1er janvier 2015, 
à travers notamment le déploiement de deux ou-
tils, le compte personnel de formation et le conseil 
en évolution professionnelle. Je me satisfais de 
constater qu’en 2016 ces outils sont vivants : en 
avril, le nombre de formations dispensées grâce 

2000 
intègre l’Inspection 

générale des affaires 
sociales au sortir  

de l’Éna
 

2010
directrice financière  

de Pôle emploi 

2016
déléguée générale  

à l’emploi et à  
 la formation 

professionnelle

Parcours
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une obligation sociale de former. La finalité est 
qu’en 2016 cet objectif soit tenu et qu’il y ait le 
même engagement des entreprises autour des 
obligations de formation. Sans oublier deux 
autres sujets plus structurels inscrits dans la loi : 
la qualité et l’adaptation de la politique de 
contrôle à ce nouvel environnement. 
 
Comment envisagez-vous le lancement 
du compte personnel d’activité ? 
Le compte personnel d’activité (CPA) s’inscrit 
dans la dynamique du CPF et parachève l’accès 
et l’exercice des droits à la formation. Il sera 
effectif au 1er janvier 2017, pour les salariés et les 
demandeurs d’emploi, avec des possibilités 
d’extension aux indépendants en 2018, comme 
prévu par le projet de loi visant à instituer de 
nouvelles libertés et de nouvelles protections 
pour les entreprises et les actifs, puis une exten-
sion dans la fonction publique, sous réserve de 
négociation. 
Avec la mise en place du CPA, les droits à for-
mation à l’attention des personnes peu quali-
fiées et des décrocheurs scolaires seront 
renforcés. 

Comment assurez-vous le suivi des 
conventions État-Régions pour mettre en 
œuvre le plan 500 000 formations ? 
Le suivi est quadripartite, assuré logiquement en 
régions par les Crefop et au niveau national par 
le Cnefop. Il a débuté dès ce mois de mai.  •

au CPF s’élevait à 322 000. Le compte personnel 
de formation est désormais perçu comme un droit 
mobilisable, qu’il faut toutefois continuer à faire 
connaître. Il l’est pour les demandeurs d’emploi 
et pour les salariés dont les comptes sont en train 
d’être alimentés par les remontées d’entreprises. 
Depuis le 1er mai, ces derniers bénéficient de droits 
complets. 
Il reste encore des enjeux à partager avec les 
partenaires sociaux et le Fonds de sécurisation 
des parcours professionnels, co-porteur avec 
nous du système d’information CPF, notamment 
sur l’ergonomie du site. 
Grâce à l’énorme travail du Copanef, 12 000 for-
mations sont désormais éligibles aux deman-
deurs d’emploi et aux salariés. Les critères 
d’éligibilité seront rendus plus transparents par 
la disposition prévue dans le projet de loi visant 
à instituer de nouvelles libertés et de nouvelles 
protections pour les entreprises et les actifs, qui 
vient d’être présenté au Parlement. 
Un effort supplémentaire de communication 
autour du conseil en évolution professionnelle 
doit être fait, dans un contexte de décollage 
réel et de structuration de ce nouveau dispositif 
puisqu’en 2015, 731 000 conseils en évolution 
professionnelle ont déjà été répertoriés par les 
cinq opérateurs désignés par la loi. Autre enjeu 
fort : l’appropriation des entretiens profession-
nels par les entreprises. 
La loi du 5 mars 2014 est sous-tendue par le pari 
de passer d’une obligation fiscale de payer à 
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Lors de la signature du contrat 
d’objectifs 2016-2019 avec  
le président de Centre inffo, 
Louis-Clarles Viossat,  
le 29 janvier 2016. 

formations 
sont désormais éligibles  

au compte personnel  
de formation, pour  

les demandeurs d’emploi  
et les salariés.
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Portrait

On est tous  
des enfants  
de Jean-Marie 
Luttringer !”

Portrait

Jean-marie luttringer 

l ’homme aime à user de la méta-
phore “pour approcher un sujet qui 
nous échappe”. Expert en droit et 
politiques de formation profession-
nelle, Jean-Marie Luttringer établit 
ainsi un parallèle improbable entre 

Ursula Andress émergeant des flots (dans James 
Bond contre docteur No, film de 1962) et le compte 
personnel d’activité (CPA), émergeant du débat 
sur la flexisécurité, mesure phare du gouverne-
ment inscrite dans le projet de loi Travail. “La ques-
tion est pédagogique”, revendique-t-il. “Le CPA 
reste un Ojni (objet juridique non identifié), une 
chimère (au sens biologique du terme) en compa-
raison d’Ursula dont l’évidence s’impose instanta-
nément. Même remarque quand on regarde le 
penseur de Rodin, l’œuvre s’impose d’elle-même !”, 
philosophe Jean-Marie Luttringer. 
Le CPA serait un “réceptacle” de droits et de res-
sources existants (pour l’heure le compte person-
nel de formation et le compte pénibilité). Mais il 
ne fait pas sens dans la mesure où “l’existence du 
CPF et du compte pénibilité n’est pas instituée par 
le CPA”. Avec un brin d’humour, Jean-Marie 
Luttringer conclut : “La mise aux enchères en l’état 
actuel du projet de loi du concept de CPA ne rap-
porterait pas un penny, à l’inverse du bikini d’Ur-
sula Andress attribué pour 42 000 livres chez 
Christie’s quarante ans plus tard.”

“Donner des clés de lecture”
Cette mise en perspective relève “d’une réflexion 
sur un sujet juridique technique”. L’idée est de 
“donner des clés de lecture aux professionnels de 

la formation qui ne sont pas juristes alors même 
que le droit s’impose à eux”. Ce qui intéresse Jean-
Marie Luttringer, c’est en effet “le rapport entre 
le droit et l’activité de formation”. Lauréat de la 
faculté de droit de Strasbourg en droit du travail 
(1964), titulaire en 1971 d’un doctorat en droit (Le 
syndicat dans l’entreprise en Allemagne fédérale, 
éditions Economica, 1976), il forme au sein de l’Ins-
titut du travail de cette même Université des mi-
litants et des permanents des organisations 
syndicales de salariés (1964-1971). Les débuts de 
cet itinéraire de vie ne doivent rien au hasard : 
“Quand j’avais 16 ans, mon père, employé dans 
le secteur du textile alsacien en crise, a fait l’objet 
d’un licenciement. Il s’est retrouvé sans emploi à 
une époque où l’indemnisation-chômage n’avait 
pas encore été instituée. C’est à ce moment-là 
que j’ai commencé à porter un intérêt particulier 
aux rapports sociaux et au syndicalisme. Ce fut 
un choc fondateur. Au-delà d’une technique de 
gestion, le droit du travail et celui de la formation 
professionnelle ont toujours été pour moi des ou-
tils d’émancipation.”

Dès 1971
Autre tournant dans le parcours professionnel de 
Jean-Marie Luttringer, son arrivée en 1971 au 
Centre national d’information pour la producti-
vité des entreprises (Cnipe, ancêtre de Centre 
Inffo), association sous tutelle du Commissariat 
général au Plan créée par décret du 2 avril 1968. 
“Avant mon arrivée à Paris, j’étais à Strasbourg et 
un jour, j’ai vu une annonce dans le journal Le 
Monde : « Le Cnipe recherche un juriste en droit 

du travail sachant écrire pour promouvoir la loi 
de juillet 1971 sur la formation ». J’ai répondu par 
curiosité et avec l’idée d’exercer cette activité 
pendant trois ans. De fil en aiguille, j’y suis resté.” 

Aux origines d’Actualité de la formation 
permanente et des Fiches pratiques 
Le  devient Centre Inffo par décret du 1er mars 1976, 
Jean-Marie Luttringer reste son directeur du service 
juridique jusqu’en 1984. Il prend ainsi la plume et 
rédige le premier numéro d’Actualité de la forma-
tion permanente, ainsi que des Fiches pratiques 
de la formation continue. Un vrai travail de “vul-
garisation juridique”. 
“Au temps du Cnipe, nous avions réalisé un « petit 
livre rouge » consacré au congé individuel de for-
mation, diffusé à un million d’exemplaires. L’idée 
était de mettre en valeur ce droit, sorte de clin 
d’œil aux congés payés de 1936.” 
Pendant cette période, il mène un travail d’études 
appliquées sur le droit émergeant de la formation 
dans ses rapports avec le droit du travail et les 
diverses formes de dialogue social, de négocia-
tion collective, de gestion paritaire… “La forma-
tion, à l’inverse du système éducatif, est un 
système ouvert, composé de prestataires, de 
partenaires sociaux, de financeurs, d’usagers… 
Chacun d’entre eux à son autonomie. À ce titre, 
l’intérêt de Centre Inffo est de mettre de l’huile 

dans les rouages d’une approche systémique de 
la formation”, fait valoir Jean-Marie Luttringer. 

Avec Michèle Boumendil 
Une équipe “motivée” s’était d’ailleurs constituée 
autour des Fiches pratiques, notamment avec 
le recrutement de Michèle Boumendil, “l’une de 
mes étudiantes dans le cadre du séminaire de 
doctorat sur le droit et les politiques de formation 
que j’ai dirigé pendant de nombreuses années 
à l’Université Paris-X Nanterre en qualité de pro-
fesseur associé”. 
Contactée, l’intéressée témoigne : “On est tous des 
enfants de Jean-Marie Luttringer ! Il est d’une très 
grande exigence associée à un sens de l’humour 
assez fin. En 1976, à mon arrivée à Centre Inffo, le 
département Juridique était composé de 25 sala-
riés. Nous assurions le service d’information télé-
phonique juridique sur la formation permanente 
de 14h à 17h à tour de rôle. C’est à partir de là qu’ont 
été créées Les Fiches pratiques”. 
De son côté, Jean-Marie Luttringer confie : “Je 
garde un excellent souvenir de ces années « fon-
datrices » de Centre Inffo qui me conduiront plus 
tard à la tête de la direction emploi-formation du 
groupe Caisse des dépôts et consignations, qui 
fut dans la décennie 80-90 un lieu exceptionnel 
d’innovation dans mon domaine de compétence, 
puis à l’activité de conseil, dans ce même champ, 
que je pratique toujours. Quant à mon penchant 
pour l’innovation juridique, je l’entretiens à travers 
la publication régulière de chroniques1 consa-
crées aux rapports entre l’activité de formation 
et le droit.” Le début de cet entretien en était 
l’écho. Et la boucle est bouclée.  •

bio

Dès 1971, avant même Centre inffo, Jean-marie Luttringer était là.  
il reste le symbole de l’équipe pionnière des commencements, 

qui a contribué à imaginer et produire des productions phares comme 
actualité de la formation permanente et Les Fiches pratiques  

de la formation continue.
S’il a quitté Centre inffo depuis trente ans, son empreinte  

ne s’est pas effacée. 
Philippe Grandin

LE DROiT aU SERViCE DE L’ÉmaNCiPaTiON

1965-1971
enseignant à 

l’Institut du travail 
de l’université de 

Strasbourg

1971-1984
directeur du 

service juridique 
du Centre Inffo

1984-1992
directeur de 

l’emploi de la 
formation de la 

Caisse des dépôts 
et consignations

1990-2000
professeur 

associé, directeur 
du DESS de droit 
social – gestion 

des RH, Université 
de Paris X - 
Nanterre

1992-2006
fondateur et 

directeur de Circé 
consultants
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Qui ?
Joël ruiz, directeur 
général d’agefos-pme, 
plus important gestionnaire 
privé et paritaire des fonds de 
la formation professionnelle 
en France. Titulaire d’un DEa 
de droit et relations sociales 
appliqué au champ de  
la formation, il a commencé  
sa carrière au département 
juridique du Centre inffo. 

Quand ?
responsable adjoint  
du département juridique 
jusqu’en 1990, Joël Ruiz est  
un témoin privilégié de 
l’évolution de Centre inffo  
à l’heure de l’apparition  
des Carif (1987) et à la veille  
de celle des Opca (1993). 

pourQuoi ?
acteur-clé du secteur,  
Joël Ruiz porte un regard 
affuté sur les enjeux actuels 
et les réponses à y apporter.

La SOLUTiON

Directeur général d’Agefos-PME, Joël Ruiz a fait ses premières 
armes comme juriste à Centre Inffo durant la décennie 1980.  
Avec son regard de dirigeant d’Opca, il revient sur les innovations 
portées par son ancienne maison et analyse ses possibilités 
d’évolution dans un monde du travail en pleine mutation.
Benjamin d’alguerre  

département Juridique, sous la houlette 
de Jean-Marie Luttringer. Un service qui, 
alors, constitue une sorte “d’État dans 
l’État” à Centre Inffo et qui travaille sur 
un pied d’égalité avec la Délégation à 
la formation professionnelle (DFP)1 d’An-
dré Ramoff. “À l’époque, le département 
juridique produisait de la doctrine. 
C’était dû à la forte personnalité de Jean-
Marie Luttringer. Centre Inffo intervenait 

a vril 1984, mois chargé sur 
le plan social. Le gou-
vernement inaugure un 
nouveau régime d’as-
surance-chômage ins-
taurant l’allocation de 

solidarité spécifique (ASS) pour les de-
mandeurs d’emploi en fin de droit. En 
Mayenne, 200 000 agriculteurs dé-
filent contre les tarifs des coopératives 
laitières. En Lorraine, Laurent Fabius 
dépêche en urgence Jacques Chérèque, 
alors numéro 2 de la CFDT, pour réor-
ganiser les restes de la sidérurgie mo-
sellane éreintée. À Paris, 300 000 pro-
fessionnels libéraux manifestent contre 
les “menaces sur leurs conditions de 
travail”. Ce même mois, Joël Ruiz, qui 
jusqu’alors partageait son temps entre 
sa thèse de droit du travail et ses activi-
tés de formateur au sein de l’Association 
pour le développement de l’insertion 
professionnelle (Adip, une filiale du 
groupe IGS), entre pour la première fois 
dans les locaux de Centre Inffo, à 
l’époque situé sur deux étages de la tour 
Europe, au cœur de La Défense. 
“C’est Michèle Boumendil, qui était ma 
directrice d’études en DEA et juriste à 
Centre Inffo, qui m’a fait venir pour m’oc-
cuper du dossier de l’insertion des 
jeunes”, se souvient l’actuel directeur 
général d’Agefos-PME. Embauché en 
CDD, Joël Ruiz travaille en temps parta-
gé entre l’Observatoire des pratiques, 
alors dirigé par Anne-Marie Lucas, et le 

en soutien de la DFP pour les questions 
liées aux réformes de la formation.” 

“Machines à boules et typex” 
Et cette année-là, le monde de la for-
mation est en effervescence. Quelques 
mois plus tôt, la loi du 24 février 1984 
vient de donner naissance aux Fongecif, 
aux premières Missions locales, aux 
contrats d’alternance et aux PAIO, per-
manences d’accueil, d’information et 
d’orientation. Centre Inffo, unique réfé-
rence en matière de formation à une 
époque où Carif-Oref n’existent pas en-
core (ils seront créés par la seconde 
vague des lois de décentralisation l’an-
née suivante, et deviendront effectifs 
en 1987) et où les Faf2 constituent en 
pratique des banques des fonds de for-
mation, ne chôme pas. 
Avec les moyens de la décennie 1980, 
bien sûr. “C’était l’époque des machines 
à écrire à boule d’IBM et du typex !”, sou-
rit l’ancien chargé de mission. Et du ser-
vice aux entreprises par téléphone au-
quel les juristes du Centre doivent consacrer 
leurs matinées. “Une petite salle occupée 
par une table sur laquelle était posée une 
dizaine de téléphones à gros cadrans. Et 
les entreprises nous appelaient tout le 
temps. On sautait d’une question sur 
l’embauche de stagiaires demandeurs 
d’emploi à une autre consacrée à la né-
gociation d’un accord de branche !” 

Le virage de la régionalisation
Au début des années 1980, quatre pro-
duits constituent le cœur de l’activité de 
Centre Inffo : les Fiches pratiques de la 
formation continue (alors présentées 
sous forme de classeurs), la revue Actualité 
de la formation permanente, domaine 
réservé de Jean-Marie Luttringer, les 
“journées techniques” (qui deviendront 
les journées d’actualité) où les profes-
sionnels se pressent faute de pouvoir 
trouver l’information sur un internet qui 

n’existe pas encore, et le Répertoire des 
stages agréés, disparu depuis, souvenir 
d’une époque où l’État était acheteur 
de formation. 
“Ce service s’est effondré avec la régio-
nalisation et la création des Carif-Oref 
qui l’ont récupéré, se remémore Joël 
Ruiz. Après cela, toute constitution 
d’une base de données nationale s’est 
révélée compliquée... Avec le recul, je 
pense qu’il aurait mieux valu que le 
Centre reste l’organe de coordination 
national de l’achat de formation régio-
nal. Mais ça, les Régions ne l’auraient 
jamais accepté.” 
La formation constitue alors l’un des 
seuls prés carrés des Conseils régionaux 
récemment créés et dans ces conditions, 
une coordination animée par Centre 
Inffo aurait été perçue comme le retour 
d’une tutelle de l’État sur leurs préroga-
tives. Inacceptable. Sans compter le 
particularisme de la structure du Centre 
qui fait siéger les partenaires sociaux à 
son conseil d’administration. À l’époque, 
voir les représentants du monde syndi-
cal et patronal s’immiscer dans les po-
litiques territoriales n’enchantait guère 
les élus régionaux. Autre temps, autres 
mœurs. 

Paritarisme et neutralité 
Et aux yeux de ce directeur général 
d’Opca, c’est précisément la présence 
des partenaires sociaux dans les ins-
tances dirigeantes qui constitue l’un des 

pour Joël ruiz, centre inffo 
doit rester “un lieu de référence 
et d’expertise”

1.  
Devenue 
depuis,  

à travers  
sa fusion avec 
la Délégation  

à l’emploi,  
la DGEFP 

(Délégation 
générale à 

l’emploi et à  
la formation 

professionnelle). 

2.  
Fonds 

d’assurance 
formation,  

les 
prédécesseurs 

des Opca. 
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Joël Ruiz, ici au micro lors de la table ronde “Financer et acheter  
la formation” de l’UHFP 2016. autour de lui, de gauche à droite, Régis 

Roussel (Centre inffo), Jean-Pierre Delfino (directeur général d’Unifaf), 
Jean-Paul miqueu (Centre national d’études spatiales), Claire Khecha 

(directrice générale d’Opcalia), Jérome Lesage (PDG de Place de  
la formation) et Sylvain Humeau (secrétaire général du Garf). 

©

Joël Ruiz, alors 
chargé d’études 
au département 
juridique de Centre 
inffo, dans les années 
1980. 
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Innovation

l’irruption des nouvelles technologies et 
le développement d’une société hyper-
connectée où l’information sur la forma-
tion est partout ? “Aujourd’hui, produire 
de l’information sur la formation ne coûte 
plus rien. Elle est loin, l’époque où il fallait 
s’abonner aux Fiches pratiques ou appe-
ler le SVP pour obtenir un renseigne-
ment”, sourit Joël Ruiz. 
Dans le même temps, le monde du travail 
bouge : le digital impacte les vies profes-
sionnelles, les qualifications sont remises 
à plat, les pratiques professionnelles évo-
luent, les structures liées à la formation 
– Opca, Régions... – se concentrent et 
deviennent de plus en plus expertes en 
la matière. Actuellement, “tout le monde 
devient un relais d’information sur la for-
mation, observe le directeur général 
d’Agefos-PME. Et c’est justement là que 
Centre Inffo doit se placer : au milieu de 
tout cet océan d’incertitude, il doit rester 
l’archipel des certitudes !” 
Car ceux qui informent “cherchent aussi 
souvent à vendre quelque chose, Agefos-
PME comme les autres. C’est pourquoi il 
est important que Centre inffo reste un 
endroit qui puisse centraliser tous ces re-
lais, trier les informations, les hiérarchiser, 
les valider, conseiller ceux qui se perdent 
dans cette masse d’information”. Bref, 
Centre Inffo doit “rester ce qu’il a toujours 
été : un lieu de référence qui abrite des 
experts de confiance”.  •

atouts de Centre Inffo. “C’est la garantie 
de la neutralité de Centre Inffo. De son 
caractère non partisan. Ainsi, il n’est ni 
perçu comme un service de l’État ni 
comme l’émanation d’intérêts exclusi-
vement patronaux ou syndicaux, et 
peut rester un lieu de référence.” Dont, 
selon lui, les Universités d’hiver de la 
formation professionnelle constituent 

la meilleure 
transcription  : 
“On y croise 
tout le monde ! 
Les chefs d’en-
treprise, les syn-
dicalistes, les 
représentants 
des Régions, 

ceux de l’État, les Opca, les profession-
nels... ce ne serait pas le cas si le Centre 
était considéré comme une instance 
partisane. Centre Inffo est un lieu d’ex-
pertise où tout le monde peut se re-
trouver et il faut qu’il le reste.” 

L’archipel des certitudes 
Si Joël Ruiz a quitté Centre Inffo en 1990, 
son activité de dirigeant d’Agefos-PME 
ne le laisse jamais trop à distance des 
activités de son ancien employeur. 
D’ailleurs, qu’est-ce que ce directeur gé-
néral d’Opca attend de Centre Inffo 
dans un contexte marqué par des ré-
formes de la formation quasi triennales, 

Centraliser tous ces relais, trier 
les informations, les hiérarchiser, 
les valider, conseiller ceux qui  
se perdent dans cette masse 
d’informations” 

Le directeur général  
d’agefos-PmE aux côtés de  
son homologue d’Opcalia,  

yves Hinnekint, le 28 janvier 2010, 
en atelier de la 11e Université 

d’hiver de la formation 
professionnelle, organisée  

par Centre inffo.
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Stratégie

ment actuel à Saint-Denis”, assure Patrick Kessel. 
Les salariés s’installent dans ces nouveaux locaux... 
le 11 septembre 2001. 

2006, le tournant numérique
Le principal tournant stratégique porté par Patrick 
Kessel est le lancement du portail de Centre Inffo 
en 2006. Cette date marque l’entrée de plain-pied 
dans l’ère numérique, et l’amorce d’une informa-
tion à destination du grand public. 
Après avoir vu se succéder nombre de ministres, 
de droite comme de gauche, pendant vingt et un 
ans, Patrick Kessel fait valoir ses droits à la retraite 
pour se consacrer à des activités associatives1. 
Cette longévité, doublée d’une capacité à résister 
aux alternances politiques, n’est pas ordinaire. Elle 
suppose une maîtrise des équilibres politiques, 
particulièrement utile pour diriger une structure au 
conseil d’administration quadripartite, avec des 
représentants de l’État, des employeurs, des sala-
riés et des Régions.
“Patrick Kessel n’a jamais mélangé la politique 
avec ses fonctions de directeur, ce qui a permis 
de concilier les différents points de vue au sein 
d’un conseil d’administration quadripartite et de 
garantir son bon fonctionnement. À chaque nou-
veau cabinet ministériel, il demandait un ren-
dez-vous pour remettre son mandat au nouveau 
ministre et, il a été chaque fois reconduit dans ses 
fonctions”, relate Karim Bangoura, le directeur du 
pôle multimédia et responsable des relations avec 
les partenaires sociaux à Centre Inffo.  •

gérard gobert, ancien secrétaire général : 
“notre rôle ? porter des outils !” 

Secrétaire général de Centre inffo de 1990 à 2003, Gérard Gobert 
est arrivé au même moment que Patrick Kessel “J’ai été directeur 
adjoint des assedic du Val-de-marne, je venais donc du monde  
de l’emploi et le paritarisme a rythmé toute ma vie 
professionnelle. Nous étions complémentaires avec Patrick  
Kessel, qui était un spécialiste de la communication.” Les deux 
hommes avaient une vision commune des missions de Centre 
inffo, souligne-t-il : “Notre rôle était de porter des outils pour  
le développement de la formation professionnelle. C’est le cas 
notamment des Fiches pratiques, comme de nos différents 
médias. C’est aussi dans cet objectif que nous avons créé  
les Universités d’hiver, où chaque année, de plus en plus  
de professionnels venaient pour avoir les dernières informations 
sur le secteur.” Une évolution positive qui s’est poursuivie depuis. 

Patrick Kessel a dirigé Centre Inffo entre 1990 et 2011. Il incarne 
l’évolution de cette institution et la place qu’elle occupe dans  
le champ de l’information sur la formation professionnelle. 
Cédric Morin 

“à savoir préparer des enfants d’origines diverses 
à devenir des citoyens libres, égaux en droits et 
responsables. Condorcet imaginait déjà élargir 
cette mission aux adultes lorsqu’il parlait de for-
mation tout au long de la vie”, souligne-t-il.

Une nomination pour donner plus  
de visibilité à la formation professionnelle
En 1988, Patrick Kessel devient conseiller technique 
de Jean Poperen, ministre chargé des Relations 
avec le Parlement. Un an plus tard, toujours dans 
le gouvernement Rocard, il rejoint le cabinet 
d’André Laignel, secrétaire d’État chargé de la 
Formation professionnelle comme conseiller tech-
nique, chargé de la communication. 
“À cette époque, émergeait déjà la question de 
l’échec scolaire et la nécessité de lutter contre ce 
fléau social et économique. Pour entreprendre une 
telle politique, mobiliser tous les acteurs, il convenait 

a près plus de dix ans à l’Agence 
France Presse, comme respon-
sable de l’équipe chargée du 
Parlement, Patrick Kessel entre 
au Matin de Paris pour rejoindre 
la rédaction en chef et diriger le 

service politique. 
Cette première vie professionnelle est indisso-
ciable de l’orientation stratégique qu’il donnera 
à Centre Inffo. “Le Centre devait agir comme une 
grande agence d’information et proposer, sur des 
supports modernes, une information de qualité, 
objective, fiable, sourcée, utilisable par tous les 
acteurs du secteur. Dans le même temps, il conve-
nait de conforter sa notoriété et sa position de 
centre d’expertise”, explique Patrick Kessel.
Sa transition personnelle vers la formation pro-
fessionnelle, il l’explique aussi par son attache-
ment à la mission éducative de la République, 

de mettre en place les outils d’information de la 
nouvelle génération destinés à un plus large 
public. C’est dans ce contexte que j’ai été nom-
mé à la direction de Centre Inffo”, explique-t-il.
Jusqu’alors, la direction de Centre Inffo était 
confiée à des universitaires ou haut fonction-
naires. Patrick Kessel est nommé par décret du 
Premier ministre. C’est pendant son mandat que 
le département Agence d’information de Centre 
Inffo – alors sous la rédaction en chef de Françoise 
Decressac – se professionnalise et élargit son pé-
rimètre avec le développement significatif du 
bimensuel Inffo Flash et, plus tard, le lancement 
du Quotidien de la formation. La transformation 
des Fiches pratiques (voir aussi page 21) s’inscrit 
aussi dans ce mouvement. “Il fallait absolument 
mettre à disposition des professionnels, puis du 
grand public, en temps réel, les informations 
propres au secteur. C’est la révolution informa-
tique qui a permis de pérenniser l’activité de 
Centre Inffo”, précise Patrick Kessel. 
En pleine vague de décentralisation des agences 
et opérateurs de l’État, impulsée par le gouver-
nement d’Édith Cresson, il s’oppose fermement à 
la délocalisation de l’association. “Plus de 80 % 
de l’activité couverte par le Centre est à Paris. 
Nous délocaliser à Poitiers, Lyon ou Marseille 
aurait accru nos charges sans subvention sup-
plémentaire. Le Centre risquait de ne pas y sur-
vivre. Nous avons pu contrebalancer ce projet 
en vendant nos locaux de la tour Europe à 
La Défense et financer la construction du bâti-

patricK Kessel, le directeur 
Qui a fait entrer centre inffo 
dans l’ère du multimédia 

Pérenniser Centre Inffo, 
lui faire franchir une 

étape en développant 
une approche 

multimédia”  

Stratégie

Patrick Kessel lors de  
la 11e Université d’hiver,  
le 28 janvier 2010. 
À droite, Pascale Gérard, 
alors administratrice de 
Centre inffo au titre de  
la Région Paca. À gauche, 
Jean-Luc Burgunder, alors 
administrateur de Centre 
inffo au titre de la Région 
Centre. 
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1. Patrick Kessel 
est notamment 

membre de 
l’Observatoire 

national de 
la Laïcité et 
président du 

Comité Laïcité 
République. 
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Le siège de Centre inffo, 
proche du Stade de 
France, à Saint-Denis (93).

Les différents sites  
de Centre Inffo reflètent  
la richesse de ses 
spécialisations métiers”

les fonctions support 
Que serait le Centre inffo sans la qualité du travail 
des fonctions support ? Le secrétariat général  
est structuré en quatre unités : commercial, 
informatique, direction des ressources humaines  
et direction de l’administration et des finances.  
Une trentaine de personnes qui apportent un soutien 
logistique indispensable pour que le Centre  
remplisse ses missions de développement de  
la formation professionnelle au niveau national.  
Le tout sous la houlette du secrétaire général, 
Philippe Lacroix. 

Un peu moins d’une centaine de salariés, de tous  
les métiers de l’information, juristes, experts, formateurs, 
journalistes, éditeurs multimédia, sans oublier une 
imprimerie et le soutien logistique des commerciaux, 
informaticiens, chargés des ressources humaines  
et de toutes les indispensables fonctions support.  
Tel est Centre inffo. 
Célia Coste

voyage 
au cœur de 
centre inffo

salité. En effet, les personnes qui y travaillent 
développent une expertise pointue tout en 
œuvrant ensemble pour mieux mettre ces tra-
vaux en perspective. 

Un fonds documentaire unique 
Centre Inffo se positionne tout d’abord comme 
un espace de ressources documentaires incon-
tournable dans le domaine. Des milliers d’ou-
vrages sont conservés et valorisés dans les 
locaux installés depuis plus de quinze ans à la 
Plaine-Saint-Denis, à proximité du Stade de 
France. “Outre cette base de référence, le Centre 
capitalise sur ses forces en présence, une équipe 
d’une dizaine de documentalistes, explique leur 
responsable, Laurence Le Bars, pour produire ses 
propres ressources  : dossiers documentaires, 
bases de données, webographies…” Des produc-
tions qui appuient le travail d’autres départements, 
notamment sur des événements incontournables 
tels que l’Université d’hiver de la formation profes-
sionnelle, organisée tous les deux ans par Centre 
Inffo. Mais également des prestations de services 
que les professionnels de la documentation 
peuvent fournir sur mesure. 
Le département Documentation chapeaute éga-
lement le Formacode1, dont Corinne Pasqua, res-
ponsable de mission, a eu la charge une vingtaine 
d’années : “C’est le thesaurus incontournable pour 
indexer l’offre de formation.” Cet outil de référence 
contient plus de 3 200 mots-clés dans 63 champs 
sémantiques, permettant l’indexation, la recherche 
d’information, la gestion de bases de données. 

c ertains le connaissent comme 
organisme de formation, au 
détour d’un stage sur un aspect 
du droit ou des pratiques. 
D’autres ont apprivoisé les 
Fiches pratiques ou encore le 

magazine Inffo formation. Mais beaucoup d’ac-
teurs de la formation professionnelle ne se 
doutent pas de la richesse et de la diversité des 
métiers que recèle Centre Inffo. Près d’une cen-
taine de personnes s’activent chaque jour, répar-
ties dans une dizaine de départements et 
services, pour faire vivre et se développer la 
formation professionnelle au niveau national. Et 
par des moyens divers et variés. Ce qui fait cer-
tainement l’une des richesses les plus caractéris-
tiques de la structure, c’est la dualité qu’elle 
épouse en son sein : spécialisation et transver-

Sa conception originelle a permis d’établir un 
lien entre les nomenclatures formation et celles 
de l’emploi (type Rome, NSF ou GFE2).

Juristes et pédagogues 
Au premier étage, Jean-Philippe Cépède est à 
la tête de la direction juridique et conduit une 
équipe de treize personnes. “Nos juristes doivent 
être des pédagogues et des vulgarisateurs.” 
Les chargés d’études assurent la mise à jour 
permanente des fameuses Fiches pratiques, in-
contournables du droit de la formation profes-
sionnelle. Ils suivent au quotidien l’évolution de 
la législation et de l’actualité juridique pour ali-
menter une base de données. “Nous avons dû 
nous adapter aux défis de la digitalisation”, 
reprend le directeur juridique. Car depuis main-
tenant plusieurs années, outre l’objet de réfé-
rence constitué de deux tomes édités chaque 
année, les juristes alimentent le site Droit de la 
formation pour répondre au mieux aux besoins 
des acteurs du secteur. 
De plus, l’équipe anime des formations délivrées 

le plus souvent dans les locaux de Saint-Denis. 
“La force de Centre Inffo, c’est surtout la qualité 
de l’expertise des chargés d’études”, observe 
Mirjana Maravic, responsable du développe-
ment commercial à Centre Inffo : “Je dois dire 
que c’est plutôt confortable de pouvoir s’appuyer 
sur la qualité de leur travail pour aller au-devant 
des clients.” Un travail complémentaire mené 
entre le juridique et le commercial, qui oriente 
vers les interlocuteurs adéquats selon les de-
mandes. “Il ne faut pas oublier que la mission 
principale de Centre Inffo, c’est bien celle de 
contribuer au développement de la formation 
professionnelle et d’apporter le maximum d’in-
formations en la matière. C’est en cela que nous 
contribuons au service public.” 

L’information sur la formation... 
L’information, c’est bien ce dont il est question à 
l’Agence, département qui, lui, ne compte que 
des journalistes. Centre Inffo a lancé le premier 
numéro du magazine Inffo Flash en 1976, année 
de sa fondation. Quarante ans donc que des jour-
nalistes spécialisés relatent l’actualité du secteur. 
“Longtemps, nous n’avons été que deux rédac-
teurs pour réaliser Inffo Flash, qui s’est transformé 
peu à peu, passant de la lettre signalétique qu’il 
était encore au début des années 90 au maga-
zine que nous connaissons aujourd’hui. D’où son 
changement de nom, en 2009”, explique François 
Boltz, rédacteur en chef adjoint d’Inffo formation. 
En parallèle, le département Observatoire était 
en charge d’une revue d’études, Actualité de la 
formation permanente. Les deux rédactions en 
chef ont fusionné dans les années 2000, mais 

Quelques-uns des 
salariés de Centre 
inffo, de tous services 
et métiers.

1. Voir dans ce 
numéro, page 54. 

2. Répertoire 
opérationnel  
des métiers et  
des emplois  

(de Pôle emploi), 
Nomenclature 
des spécialités  
de formation  

(du Conseil 
national de 

l’information 
statistique), listes 
des GFE (Groupes 

formation 
emploi). 
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 À la rédaction d’inffo 
formation et du Quotidien  
de la formation.
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Première étape  : l’analyse de la demande du 
commanditaire. Partant de là, l’Observatoire pro-
pose un service allant de la simple information 
jusqu’à l’accompagnement plus ou moins long, 
en passant par la formation ou le conseil. 
L’équipe est particulièrement mobilisée depuis 
la loi du 5 mars 2014 sur les problématiques liées 
à la qualité de la formation et à la certification. 
“Nous enregistrons énormément de demandes 
d’accompagnement sur ces sujets.”

Les sites web 
Comme le laisse paraître sa présence sur la toile, 
Centre Inffo a su prendre le virage du numérique. 
Cela fait écho au dynamisme de la direction 
Édition-Multimédia, qui s’occupe des publica-
tions papier mais aussi de l’animation des sites. 
En outre, cette unité dirigée par Karim Bangoura 
a la charge du portail Orientation pour tous, mis 
en ligne en décembre 2011. Constituant le volet 
dématérialisé du service public de l’orientation, 
il propose une information opérationnelle sur les 
métiers, l’offre de formation et les structures d’in-
formation et d’orientation. 
Un comité éditorial a été mis en place depuis 
quelques années pour assurer la transversalité 
dans la construction et l’animation des différents 
sites de Centre Inffo, lesquels reflètent la richesse 
de ses spécialisations métiers. Encore une fois, ce 
comité éditorial fait vivre cette double exigence 
de la structure autour de la spécialisation et du 
travail transversal. Chaque service y délègue un 
correspondant. À l’ordre du jour, actuellement ? 
Le futur moteur de recherche global, qui oriente-
ra le grand public comme les abonnés sur tous 
les sites développés par Centre Inffo. Une énième 
manière d’assurer l’unité dans la diversité.  •

cette revue qui assemblait de longs articles de 
spécialistes extérieurs à Centre Inffo a disparu 
en 2010. L’Agence prenait alors le virage du nu-
mérique, mettant en place en 2005 Le Quotidien 
de la formation, lettre électronique quotidienne 
et stratégique sur l’actualité du secteur. “Inffo 
formation et Le Quotidien sont deux publications 
différentes et complémentaires. La première 
s’adresse plutôt aux praticiens, alors que la lettre 
électronique trouve plutôt son lectorat chez les 
décideurs”, observe François Boltz. 

Une ingénierie en matière de certification, 
d’orientation ou d’évaluation 
L’Observatoire est également un service trop mé-
connu de Centre Inffo. Longtemps rattachés au 
département Juridique, ses chargés d’études 
volent depuis décembre 2015 de leurs propres 
ailes tout en poursuivant un travail étroit avec les 
juristes. Une manière d’accroître la visibilité de 
leur expertise : “Nous formons une équipe pluri-
disciplinaire en charge d’apporter un appui stra-
tégique et pratique à destination des entreprises, 
des organismes de formation ou encore des col-
lectivités publiques”, explique leur responsable, 
Maryline Gesbert. 
Le cœur de métier des chargés d’études : la construc-
tion et la mise en œuvre d’une ingénierie en ma-
tière de certification, d’orientation ou d’évaluation. 

Des salariés de Centre 
inffo, de tous services  
et métiers, à l’entrée  
du 4, avenue du  
Stade-de-France,  
à la Plaine-Saint-Denis. 

salariés 
(89,9 équivalents 

temps plein) 
aux compétences 

diversifiées. 
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Lu, vu, entendu

ressources-documentaires 
-de-la-formation.fr 
Où trouver toute la documentation sur  
l’orientation et la formation tout au long de la vie ? 
Sur le portail documentaire de Centre Inffo, bien 
sûr. Consulter les derniers rapports officiels, 
interroger les bases de données (InffoDoc,  
accords de branche, ressources pédagogiques 
numériques, certificats de qualification 
professionnelle, etc.), télécharger nos productions 
documentaires, s’informer sur nos prestations… 
sont autant de services indispensables pour  
se tenir bien informé. 

le formacode
En 1977, Centre Inffo proposait à ses partenaires  

la première version du Formacode, élaboré avec la 
collaboration du GFC-BTP (Groupement pour  

la formation continue dans le bâtiment et les travaux 
publics). Longtemps porté par le département Offre de 

formation, sous la houlette de Dominique Vignaud 
jusqu’en 1992, il reste, près de quarante ans après sa 

création, l’outil de référence incontournable pour indexer 
l’offre de formation. Le département Documentation 

assure aujourd’hui la mise à jour du thesaurus avec 
d’autres partenaires (Carif, Dafpic, INFPC, Onisep, 

Uniformation) et l’animation de son site internet  
http://formacode.centre-inffo.fr. À vos agendas :  

la douzième version sera disponible en novembre 2016. 

la base de données 
bibliographiques inffodoc 

Organe vital de Centre Inffo – “le cœur” ou  
“les poumons”, selon Patrick Kessel, notre  

ancien directeur – le fonds documentaire n’a pas 
d’autre équivalent en France sur le thème  

de la formation tout au long de la vie. 
Jadis, il fallait patiemment consulter les fichiers 

papier pour retrouver les notices des documents 
par thème, auteur ou titre. Depuis 2014, la base de 

données est consultable sur le portail Ressources 
documentaires de la formation et contient près de 

42 000 références (depuis 1969 : ouvrages, 
rapports, actes de colloques, articles, etc.).  

À l’ère du numérique, de nombreux documents 
sont maintenant disponibles en ligne.  

le réseau documentaire ariane
Créé par Centre Inffo en 2012, le réseau 
documentaire national est constitué de 
professionnels de l’information-documentation 
intervenant dans le champ de l’orientation et de  
la formation tout au long de la vie et de l’emploi. 
Avec ses partenaires l’Afpa, le CDFT-Cnam, la Cité 
des métiers de Paris, le Céreq, le CIDJ, la DGEFP, 
France Stratégie, l’Injep, l’Ires et l’Onisep, il remplit 
les objectifs suivants : favoriser les échanges et 
mutualiser les pratiques, faciliter l’accès aux 
ressources documentaires, valoriser les fonds 
documentaires, promouvoir les travaux 
documentaires des membres du réseau et créer 
des partenariats pour la réalisation de produits 
documentaires. La participation de ses membres  
à la webographie de la 14e Université d’hiver de  
la formation professionnelle renforce ce 
partenariat. 

Inscrite dans le décret du 1er mars 1976, la mission Documentation est encore et toujours plus d’actualité en 2016. 
Le département propose de nombreux produits et services documentaires. En voici quelques-uns.  

Laurence Le Bars




